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1. Le Secrétaire général des Nations Unies ayant invité la Co~~ission inter

américaine des femmes à bien vouloir, conformément au paragraphe 7 de la résolution 

48 B (IV) du Conseil économique et social, envoyer à la vingt-deuxième session de 

la Commission de la condition de la femme qui s 1 ouvre à New York le 27 janvier 1969, 

des observatrices qui siégeraient à titre consultatif et en qualité d 1 informatrices, 

la Commission interaméricaine des ferr~es a l'honneur et le plaisir de présenter le 

rapport ci-après à la vingt-deuxième session de la Commission de la condition de 

la femme des Nations Unies, conformément à l 1alinéa d) de l'article 2 de son statut 

organique. Ce rapport contient des renseignements sur les travaux accomplis par 

la Commission interaméricaine des femmes dans les domaines de sa compétence, ainsi 

que des renseignements relatifs aux divers points de l'ordre du jour qui seront 

examir:és par la vingt-deuxième session de la Commission de la condition de la ferr~e. 

Cette année, la présentation du rapport a été modifiée de manière à donner la 

priorité aux points de l'ordre du jour de ladite session. 

2. Il y a 40 ans, à 1 1époque de la création de la Commission, le seul pays de 

notre hémisphère où les femmes pussent exercer le droit de vote était les Etats-Unis 

d'Amérique. L'Equateur fut la deuxième nation à le leur accorder, en 1929. En 

1961, le Paraguay, seule nation de notre hémisphère où les femmes ne jouissaient 

pas encore de l'exercice de leurs droits politiques, le leur a enfin octroyé. Cette 

date a marqué une étape décisive dans l'histoire de la Commission interaméricaine. 

Celle-ci en effet, en contribuant à assurer aux femmes de l'hémisphère occidental 

leur égalité juridique et politique s'était acquittée de la tâche qui lui avait 

été assignée à l'origine. En conséquence, après avoir obtenu pour les femmes 

l'exercice de leurs droits politiques, la Commission interaméricaine des femmes 

cherche désormais à les associer au progrès économique, social, culturel et politique 

des différentes nations de l'hémisphère occidental. Nous estimons qu 1il est 

indispensable que les femmes, partenaires et égales des horr~es, s'emploient à bâtir 

un avenir meilleur pour elles-mêmes, pour leurs familles et pour leurs communautés 

respectives, tant nationales qu 1 interr:ationales. 

1--. 
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3. La CIF est la seule organisation régionale officielle qui soit habilitée à 

intervenir directement auprès des chefs de gouvernement, au nom des femmes du 

continent américain. Cette Commission comprend, pour chaque Etat membre de 

l 10rganisation des Etats américains, une déléguée principale désignée par son 

gouvernement. 

4. La Présidente et la Vice-Frésidente de la CIF sont élues parmi les déléguées 

principales à la Commission. La Présidente a le privilège et la faculté d 1 intervenir 

directement auprès des ministres des affaires des pays d 1Amérique latine, 

auprès des hauts fonctionnaires, et auprès du personnel de rang élevé des organi

sations internationales. Les résolutions approuvées aux assemblées de notre 

Corr~ission sont transmises directement aux gouvernements, avec des recommandations 

concernant les mesures à prendre. 

5. Les femmes qui représentent leurs gouvernements à la Commission interaméricaine 

des femmes sont choisies dans tous les milieux, et leurs professions, leur formation 

et leurs intérêts sont des plus variés. Cette diversité est d 1ailleurs l'une des 

forces de la Commission. La Vice-Frésidente de la C par exemple, VJUe Varia Luisa 

Soto de Bertrand, du Honduras, est une chimiste éminente et appartient à l 1 élite 

ssante de sa communauté. 

6. Sur la liste des délég'.lées principales à la Commission, on en trouve qui sont 

membres des corps législatifs de leur pays. t.fme Olga l'Juiiez de Saballos, repré

sentante du Nicaragua, est Vice-Frésidente du Congrès nicaraguayen. La repré

sentante du Mexique, Mlle Varia Lavalle Urbina, est sénateur. Elle a autre fois 

assuré la présidence de ce noble organe qu'est la Commission de la condition de la 

ferrJUe des Nations Unies. Mlle Wilna Saavedra, représentante du Chili, est membre 

du Congrès de son pays, de même que Nine Ana Sixta de Cuadros, qui représente la 

Colombie. 

7. Certaines des représentantes à la CorrJUission occupent des postes élevés auprès 

de leur gouvernement. lv'Jne Luc fa de Calot, représentante de 1 1 Argentine, est 

Directrice du Service des questions féminines en Argentine. La déléguée du 

Venezuela, lfJUe Clarisa Sanoja de Ochoa, est Juge auprès des tribunaux 

pour enfants. Enfin, VJUe Gabriela Aranibar, représentante du Pérou, est une 

éminente avocate et occupe un poste important dans 1 1Adrninistration fédérale de 

13. sécurité sccia1e. 

1 . .. 
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auprès de la Commission interaméricaine 

appartiennent au corps diplomatique. La représentante du Costa J:l.me .1:1-argari ta 

O. de Guardia, est ambassadrice. Mme OCathilde C. de Busch, représentante de 

Bolivie, a récemment été nommée culturel à l 1Ambassade de Bolivie à 

Hashington. Nme Lucienne Aléandra, représentante de Haiti, est également attachée 

d 1ambassade à Hashington. 

9. Les membres de la Corr.rnission appartiennent aux professions les diverses. 

J:l.me Bertha Lutz, du Brésil, est une brillante naturaliste et a été l'une des 

premières à les droits des fen:mes. îv:'me 

sentante de l'Uruguay, est une éminente avocate et a 

Alvarez de Demicheli, repré

' elle aussi, l'une des 

premières à plaider la cause des femmes. Mme Emil T. Chanlett, des Etats-Unis, est 

professeur d'université, et ainsi l'enseignement au sein de la Commission. 

Dans le domaine des sciences, on y trouve la représentante du Panama, Mlle Gloriela 

bactériologiste. Mme Carmen Vilanova de Alfaro et îv:'me Jeannette Simons 

de Bendfeldt, qui représentent respectivement El et le Guatemala, sont 

toutes deux femmes d'affai.res. Enfin, et non des moindres, r1ne tl:artha Stark 

de Alvarez, du représente le noble des arts et la plus 

belle des mère et maîtresse de maison. 

10. La CIF ne se contente pas d auprès des les plus de l 1admi-

nistration. Elle collabore aussi directement avec les femmes des Etats membres 

de l 10EA. Des associations féminines indépendantes et professionnelles forment 

des ''comités nationaux de coopération", qui ont pour tâche d'exécuter au niveau 

local les plans et les programmes de Ia Commission. C1est donc à la base ccmme aux 

échelons officiels les pl~s élevés que les femmes du continent américain travaillent 

à bâtir un avenir meilleur pour elles-mêmes et pour les ccmmt:r.autés elles 

appartiennent, et cherchent 8. collaborer avec les hemmes à la mise en oeuvre des plans 

et des programmes de développement économique et sccial. 

11. Consciente du fait que ~es efforts visant à améliorer la condition humaine 

1:ont de plus en appel aux s techniques et spécialisées, la Corr.mission 

interaméricaine des femmes, soucieuse de suivre ce mouvement, s 1est 

sein de son secrétariat permanent, à un intérêt accru à t·:JUS les du 

1 . .. 
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développement. la CoiT~ission a organisé trois cours de formation des élites 

féminines. 

12. Le premier cours, qui présentait un caractère régional, s 1est tenu à Porto Rico. 

Le deuxième, également régional, a eu lieu au Chili. le troisième, enfin, qui 

réunissait des participantes de l 1 ensemble vennnt du systè'!le interrméricnin, s'est 

tenu à Costa Rica. On prévoit l'organisation d'un quntrième co:1rs en Argentine, 

en avril 1969. 
13. Ces cours ont une action catalytique sur leurs participantes. On a noté en effet 

qutils avaient un effet multiplicateur des plus encourageants. Les femmes qui y ont 

pris part sont rentrées dans leurs pays pleines d 1enthousiasme et ayant acquis 

l 1expérience nécessaire pour organiser à l'intention de leurs compatriotes des 

exercices de formation analogues. Certaines d 1 entre elles s 1 y sont d 1ailleurs déjà 

employées avec succès. 

14. La Commission interaméricaine des femmes a, si l'en peut dire, survécu à 

sa principale 11raison d 1étre 11 initiale, étant donné que les femmes ont réalisé 

d 1 immenses progrès dans l'exercice de leurs droits politiques et juridiques. Il faut 

donc désormais se tourner vers 1 1avenir. Les femmes constituent une vaste réserve 

de ressources humaines, pratiquement inexploitée. Les organisations féminines 

indépendantes peuvent contribuer à apporter les améliorations économiques~ sociales 

et culturelles que nous recherchons tous pour nos communautés et nos nations 

respectives, et pour le monde entier. C1est pourquoi 1 1application des principes 

énoncés dans la Charte de l 1 0rganisation des Etats américains et dans la Charte 

de Punta del Este, principes réaffirmés en 1967 par les chefs d 1Etat américains, 

et la réalisation des prograiT~es prévus dans ces deux Chartes, sont pour nous d 1un 

intérêt capital. 

A la réunion des Chefs d 1Etat américains, qui s 1est tenue en avril 1957, la 

première résolution a porté sur la création d 1 un marché commun en Amérique latine. 

On y a souligné plus particulièrement l'importance des relations réciproques entre 

les nations d 1Amérique et les avantages communs de leur interdépendance. 

/ ... 
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Les femmes peuvent et doivent participer pleinement, côte à côte avec les 

hommes, à l'édification d'un monde meilleur. Les femmes du continent américain 

ont suivi avec intérêt les progrès du ~arché commun européen et de la communauté 

européenne sur la voie de l'unité et de l'intégration économiques. Ce vivant 

exemple d 1une optique intégrée vis-à-vis du développement et du problème de l'uni

fication est en effet pour nous toutes d 1une grande importance. La CIF s'étant 

fixé pour nouvel objectif de favoriser le développement des possibilités latentes 

des femmes et de renforcer les activités de la Commission,en matière de dévelop

pement régional, elle a logiquement constitué un Comité sur l'intégration latina

américaine, et elle a organisé un cycle d 1 études à ce sujet au Honduras. 

16. L1actuelle Présidente de la CIF, fermement convaincue que les ferr~es ont le 

devoir de contribuer à l'édification d'un monde où le développement politique, 

juridique, social, économique et culturel sera l'héritage naturel de tous les 

peuples, aimerait voir se créer, dans tous les continents, des organisations 

féminines régionales telles que la Commission interaméricaine des femmes, chacune 

d'entre elles se faisant l 1 interprète des besoins et des aspirations de la région 

qu'elle représenterait. En tant que Présidente de la CIF, elle invite la Commission 

de la condition de la ferrJne à faire appel à l'expérience et à la coopération de 

la CIF, en vue de la création d'organisations féminines internationales analogues 

dans d'autres régiuns du monde. 

1 . .. 
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I. PARTICIPATION D:t:S FEM.i\ŒS AU DEVELOPPEMENT SCCIAL 
ET ECONOIY:::IQUE DE LEUR PAYS 

(Feint 3 a) de l'ordre du jour) 

17. La Commission interarr.éricaine des femmes poursuit :;;a campagne intensive 

d'information et de publi concernant l'intégration latina-américaine, car elle 

est convaincue que ce processus constitue le moyer: le plus efficace de favoriser 

le 

fait ob 

économique et social du c·ontinent. Comme nous l'avons souvent 

les femmes constituent plus de la moitié de la population de 

l'Amérique latine, il est donc logique qu'elles soient au moins informées des 

avantages Qu'offrirait l'intégration et que celles sont qualifi s participent 

à la ification et à l'application à tous les niveaux du processus de 

développement économique et social. 

Comme il est indiqué dans la dernière section du présent rapport, la Coœmission 

interaméricaine des femmes a orgar:isé, au cours de la cinquième Assemblée spéciale 

extraordinaire, conjointement avec la interarcéricaine de loppement, un 

d' s qui a duré plusieurs jours et portait sur la participation des 

feœmes au processus de développement; la Commission maintenant organiser 

pour l'Amérique centrale un 

latina-américaine. 

cycle d'études sur l' économique 

19. La Commission s'est par ailleurs mise en devoir d'inscrire l'intégration 

économique au programme de l'Organisation. Dans sa résolution III : 

":.~iesures adoptées par la Comrr:ission inter icaine des femmes en vue de l'inté-

gratien latino-américainelf, la cinquième hssery,blée spéciale a décidé que la 

Commission interaméricaine des ferrmes créerait un corrité permanent pour l'inté-

économique latine- icaine composé de la présidente, d'une représentante 

du Cami té exécutif et des représentar.;tes principales ou suppléantes qui se 

trouveront aux Etats-Unis augmentées de divers techniciens spécialisés emprurctés 

à d'autres organisations pour donner des avis consultatifs et techniques. 

1:-_l Le rapport de la Commission de la condition de la 
renseignen:.ents ou précisions sur poiDt, ou sur 
ciu jour, concernant l.es Etats-Unis d 1 Amérique. 

femn:e contient des 
d 1 autres 

/ ... 
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20. Lors d 1 une réunion qui a eu lieu le 18 septembre 1968, le Comité exécutif 

a créé officiellement un corr;ité permanent pour l'intégration économique latina

américaine dont les membres sont : la présidente : Mrr;e Piedad de Suro et la 

représentante de la Bolivie, Mme Matilde C. de Busch; Mrn.e Elba Kybal, chef du 

Service technique pour l'intégration à l 1 0EA, qui représente le Comité exé 

M. Raul Uranga, spécialiste en matière d 1 intégration à la Banque interarn.éricaine 

de développern.ent, ainsi que les représentantes de la Commission aux Etats-Unis. 

La première tâche du Corr;i té a été de préparer une étude préliminaire et d 1 approuver 

un programme pour le premier cycle d 1 études sur 1 1 intégration économique latine

américaine organisé pour 1 1 Amérique centrale. 

B. 

BOLIVIE 

21. Un rapport du Comité bolivien de coopération contient une énumération des 

réunions importantes organisées en Bolivie au cours de 1967-1968 par des 

associations féminines : 

'Jn deuxième cycle d'études national sur "le des ferr;mes dans le 

développerr.ent national 11 a été organi par la Confédération nationale des orga

nisations férn.inines (CONIF), en coopération avec le Overseas Educat Fund des 

Etats-Unis et l'Union civique de Cochabamba. Des représentantes des régions 

rurales et minières ont, r;our la première fois, participé à ce cycle d'études. 

2. Un premier congrès national de la CO!:HF portant sur le thème suivant 
11 le rÔle que jouent les femmes dans les problèmes de la jeunesse" a été sui vi par 

toutes les ations de la République affi à la CONIF. 

3. La CCNIF a organisé: en conjonction avec les organisations des régions 

qui lui sont affiliées, des cours sur 1 1 organisation des ir:sti tut ions, la 

procédure parlementaire, le droit coutumier, les activités bénévoles, les 

activités d 1 encadrerr.ent et la nutrition. 

22. Le Comité bolivien mentionne également que le Service férr~nin a organisé de 

norn.breux c0urs de brève durée portant sur différents dorr;aines d 1 activités. 

1 1 ••• 
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COLOttlBIE 

23. Soeur Cecilia Rojas R., directrice des foyers féminins de San Juan Evangelista, 

à Bogota, a adressé à la Commission interaméricaine des femmes un rapport sur le 

travail très important accompli par son Ordre pour les femmes migrantes des zones 

rurales de Colombie. Les foyers féminins de San Juan Evangelista, écoles 

techniques pour é résidentes, ont été s par les soeurs pour améliorer la 

formation des jeunes femmes des régions rurales venues chercher un emploi dans la 

capitale et pour les aider à s'adapter à la vie urbaine. L'objectif est de les 

empêcher de se trouver en chÔmage et d'avoir à accepter des activités marginales. 

24. Le rapport fournit des données sur la part considérable de la population 

féminine économiquement active qui émigre des zones rurales vers la capitale. 

En 1962 ce taux était de 2 p. lOO et il n'y a aucune raison de penser que ce 

chiffre a sensiblement diminué depuis cette date. Le niveau d'instruction de ces 

jeunes femmes est rudimentaire. Soixante et onze pour cent seulement ont 

fait des études primaires, 21 p. lOO des études secondaires et 2 p. lOO possèdent 

un diplÔme universitaire. 

25. La situation difficile de ces jeunes filles qui, sans formation ni préparation, 

se retrouvent seules dans une grande ville, aux prises avec les difficultés 

d'ordre psychologique et les problèmes d'adaptation, que cela comporte, exige 

de toute évidence qu 1on adopte des mesures efficaces et ouvertes sur l'avenir qui 

les aident à se réaliser pleinement. Les soeurs de San Juan Evangelista ont 

un service de placement auquel 69 compagnies commerciales s'adressent lorsqu'elles 

ont besoin de personnel qualifié. Sur une moyenne de 1 500 jeunes femmes cherchant 

chaque année du travail, une trentaine seulement ont reçu la formation nécessaire 

leur permettant de trouver un emploi immédiatement; les autres ne possèdent pas 

les bases indispensables. 

Grâce au service de placement géré par les soeurs, la jeune fille qui cherche 

du travail sans avoir les qualifications voulues prend conscience de ses lacunes. 

On lui donne alors la possibilité de suivre des cours qui lui permettent de se 

spécialiser. L'un des services de formation se des cours spéciaux 

comptabilité, service de réception, secrétariat, vente au détail et à domicile, 

organisation des coopératives. Il existe des cours intensifs pour les personnes 

sans emploi et des cours du soir pour celles qui ont un emploi temporaire. 
1 
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L'objectif des cours de la section d'économie domestique est d'aider les 

jeunes filles à surmonter leur timidité, à acquérir de l'assurance et à s'adapter. 

Il existe également des cours dans les domaines suivants : moralité profession

nelle, psychologie, préparation au mariage, musique, décoration d'intérieur, 

couture, soins de beauté et coiffure. 

28. Le Ministère du travail de la Colombie envoie à ce service des travaux de 

dactylographie et de miméographie qui sont confiés aux jeunes filles sans emploi. 

Elles touchent p. lOO de la somme versée pour ce travail et 20 p. lOO sent 

consacrés à l'entretien du matériel. 

29. Soixante et une jeunes travailleuses vivent dans les foyers de San Juan 

Evangelista; on les conseille et on leur donne la possibilité de se préparer à 

un bon emploi. Ce chiffre ne représente qu'une fraction de celles qui posent 

leur candidature. Il n'est pas possible d 1 en accueillir un plus grand nombre 

faute de disposer des locaux, des fonds et des installations nécessaires. 

EQUATEUR 

30. En mars 1968, l'Union nationale des femmes équatoriennes a organisé son 

premier Congrès auquel ont participé des femmes représentant 16 des 19 provinces 

du pays ainsi que toutes les nuances politiques. L'Union est sidée par 

Mme Irene Paredes de lv~artinez. Le Congrès a étudié les questions sui vantes 

1) l'orientation ci vi que et poli tique des Equatoriennes, 2) 1 1 intégration des 

groupes culturels; 3) l'oeuvre par les Equatoriennes bénévoles; 4) les 

relations nationales et internationales; 5) la réforme de l'enseignement féminin; 

6) la défense des droits des travailleuses; 7) la femme au foyer et la façon dont 

elle contribue au développement de la natioG. 

31. Le Midstère de la curi té sociale et du travail de 1 1 Equateur a approuvé 

un accord officiel aux termes duquel a été créé un comité équatorien du service 

social et de la protection sociale, qui sera affilié au Conseil international de 

l'action sociale et à la Conférence panaméricaine de service social, et représen

tera l'Equateur dans les réunions internationales et interaméricaines. 

lVime Hilda de Jaramillo, représentante suppléante à la Commission interaméricaine 

des femmes et Directrice de la sécurité sociale, a été élue pour trois ans à 

la présidence du premier Conseil national d'administration. 

; ... 
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HCNDURAS 

-------------------------------

32. La représentante du Honduras, vice-présidente de la Commission a organisé en 

1968 à l'Université nationale, avec sen Comité de coopération, un premier cours 

sur l'intégration économique latina-américaine à l'intention des femmes. Le 

Ministère de l'économie et des finances et le service de l'intégration économique 

du Honduras ont collaboré à la préparation de ce cours qui a porté sur les points 

suivants : 1) aspects économiques de l'intégration de l'Amérique centrale; 

2) 1 1 intégratior:; économique : problèmes, perspectives et bilan actuelj 3) cadre 

juridique et institutionnel du Marché commun de 1 1 Arrérique centrale j 4) 1 1 Asso

ciation latina-américaine de libre échange et le Marché corrmun de l'Amérique 

centrale_; 5) relations du :'vfsrché commun d 1 _1\.mérique centrale avec les pays extérieurs 

à ce système. 

33· L'un des principaux problèmes examinés a été la non-participation des femmes 

à l'oeuvre d'intégration économique de l'Amérique latine. Aucune femme ne 

participe aux activités d'aucune des organisations qui ont été craées officiel

lement à cette fin. Il a été signalé que des comités d'action pour l'intégration 

économique de l'Amérique latine ont été créés en Argen<:;ine et au Ver:;ezuela et 1_ue 

l 1 on continuera de créer des comités nationaux dans les autres pays d 1 Amérique 

latine. Il a été suggéré que c'était peut-être dans ces comités que les femmes 

pourraient avoir l'occasion de coopérer et d 1 off'rir leurs services bénévoles. 

34. Le premier cours sur l'intégration économique de l'Amérique latine organisé 

à l'intention des femmes a été si fructueux que l'on a envisagé d'organiser dans 

les écoles de district une série de conférences sur l'intégration économique à 

l'intention des futurs enseignants) pour les mettre à même de diffuser ces 

renseignements dans leurs classes et dans leur milieu professionnel. 

35· La représentante du Honduras et le Comité de coopération de ce pays ont lancé 

une campagne publique intensive et ont fait des représentations auprès du 

Gouvernement du Honduras pour faire approuver le projet de construction d 1 une 

prison moderne pour les femmes. Cette institution ne serait pas simplement un lieu 

de détention, mais assurerait la rééducation des femmes délinquantes afin q_u 1 elles 

puissent jouer un rÔle actif une fois rendues à une vie normale. 

36. Le ~0inistère de la justice a accueilli cette proposition très favorablement 

et le Conseil national de la protection sociale, qui est responsable du prejet, a 

1 ... 
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reçu l'assurance qu'il cierait de 1 1 appui total du gouvernement. Les travaux 

de construction de ce centre pénitentiaire œoderne dQvraient, 

commencer prochainement. 

NICARAGGA 

t-on, 

37. Trente-sept organisations du ont envoyé des délégations 

sentante et la à une réunion de consultation sur la coordination. La re 

représentante suppléante du Nicaragua à la CIF' étaient sentes. Les sen-

tantes ont approuvé des visant à améliorer la coordination entre leurs 

diverses associations, afin de une meilleure utilisation des ressources 

financières et humaines 7 et d 1 le chevauchement des act s bénévoles. 

La représent:::tryte suppléante du l'Ecaragua à la CIF, le Dr Amelia Borge de Sotomayor, 

a été présidente du Comité de coordination. 

38. L'Association des femœes de cins du Nicaragua a fondé une banque du lait 

a commencé à fonctionner l y a environ un an. Cette du lait, 

à l'intention des mères ne disposant que d'un faible revenu, fournit du lait en 

poudre à un prix très inférieur à son ordinaire. La Société du 

Nicaragua donne le lait en poudre et des membres de l'Association assurent la vente 

à titre bénévole. 

FER OU 

39. Etant donné l 1 importance des problèmes du développement économique 

et social au le mouvement civique du Pérou a organisé, au cours 

des mois de mars, avril et mai 1968, une de causeries sur cette 

qui ont diffusées par la radio locale. Des éducatrices et des spécialistes 

dont un nombre sont membres d' 

ont s la sur des sujets comme 11 le 

et rrle rÔle de la famille dans le déve Il 

ions s féminines, 

de la fer.:rce dans le développement 11 

En avril et en mai on a consacré 

des prograrnn:.es hebdomadaires à l 1étude des moyens d'enseignement au depuis 

notamment le niveau jusqu'à la fin des études secondaires) eu 

à la formation technique, à la formation artisanale, aux cours du soir et à 

l'instruction des adultes. 

1 . .. 
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40. Mme Alicia Dasso de Morales Urresti est à la tête d'un mouvement qui cherche 

à créer un centre de rééducation pour les femmes qui viennent de sortir de prison. 

Ce centre a pour objectif d'aider d'anciennes détenues à trouver du travail, et 

de fournir à celles qui le désirent les moyens de regagner ainsi leurs foyers 

dans d'autres parties du pays. Les femmes pourront également y séjourner en 

attendant d'être capables de subvenir à leurs propres besoins grâce au programme 

de rééducation, ou de pouvoir prendre des dispositions pour regagner leur famille. 

41. Après des efforts longs et soutenus, la société des femmes atres du 

Pérou a obtenu la création d'un centre de convalescence pour les enfants, qui 

sera construit à Lima dans le quartier Santa Maria de Chosica, et sera équipé peur 

recevoir des enfants pendant une période de convalescence de jours. 

ETATS-UNIS 

42. En 1968, un million de femmes au moins ont pris part à divers prograrr~es 

dans le cadre du programme de lutte contre la pauvreté qui se poursuit aux 

Etats-Unis trois ans. Prenant la parole à une conférence réunissant 

400 déléguées de llO organisations nationales à Washington (D.C.), pour étudier 

le rÔle de la femme dans les programmes de lutte contre la pauvreté, le Directeur 

de l'Office cf Economie Opportunity a dit que : 

1. Plus de 300 000 femmes ont cipé à 1 1 opération Headstart qui 

défavorisées. s'occupe d'enfants d'âge préscolaire originaires de fami 

2. Environ 50 000 femmes sont membres de bureaux aux d'action commu-

nautaire ou de comités consultatifs sur les programmes de lutte contre la pauvreté. 

3. Plus de 385 000 femmes se sont inscrites au Neighborhood Youth 

Corps et au Peace Corps. 

4. Environ 3 000 jeunes apportent bénévolement leur concours au 

programme VISTA, partageant l'existence et les conditions de travail des pauvres. 

5. Les directeurs cutifs de plus de 160 organisations d'action 

communautaire sont des femmes. 

URUGUAY 

43. Le Bureau cutif, conjointement avec le Ministère de l'intérieur, a 

promulgué en septembre 1968 un décret exécutoire dans les 30 jours, portant 

création d 1un corps de police féminin dans le cadre de toutes les préfectures de 

police. Ce corps de police féminin a les fonctions suivantes : 1 ... 
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l. Il est chargé de tout ce qui a trait au transport, au déplacement, à 

l'information et à la procédure en ce qui concerne les mineurs, les femmes et les 

personnes handicapées. 

2. Il s'occupe de toutes les affaires intéressant des crimes ou délits 

commis par des mineurs ou des enfants. 

3· Il intente les actions judiciaires dans toutes les affaires résultant 

de mesures prises par des officiers de justice ou par le Comité de protection 

de l'enfance (Children's Council) à l'égard des catégories de personnes 

susmentionnées. 

4. Il enregistre toutes les actions qui ont été intentées, conserve les 

dossiers et se tient en mesure de re tous rapports nécessaires ou utiles. 

5. Ses membres doivent suivre tous les cours portant sur des sujets 

culiers, saires à l'exercice de ces fonctions. 

6. Il s'acquitte de toute autre fonction pertinente jugée nécessaire par 

les chefs de police. 

VEJ\ŒZUELA 

Un groupe de femmes vénézuéliennes à l'esprit civique, venant de milieux 

professionnels divers, s'est chargé d'organiser le 11premier Cycle d'études sur 

la candi tian de la femme au Venezuela" qui s 1 est tenu du 20 au 22 juin 1968. Le 

Dr Panchita Soublette S., représentante adjointe du Venezuela à la CIF, était 

membre du Comité d 1 

les suivants : 

ation de ce d'études dont les objectifs 

1. Faire comprendre aux hommes et aux femmes du Venezuela qu'il est 

impossible de résoudre les problèmes sociaux du pays sans la coopération active 

des femmes. 

2. Plus de la moitié des électeurs du pays étant des femmes, demander un 

ajustement de la représentation proportionnelle des hommes et des femmes au 

s; à l'heure actuelle en effet 3 p. lOO des députés sont des femmes alors 

qu'il y a 97 p. 100 d'hommes. 

3· Faire adopter certaines lois indispensables à la solution de problèmes 

sociaux concernant directement la femme; demander l'élaboration de règlements 

; ... 
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destinés à assurer l 1 application de lois existantes au lieu de continuer d'accepter 

qu'elles restent lettre morte. Le Cycle d'études a cité en exemple à ce propos 

la constitutionnelle en vertu de laquelle tout enfant doit reconnu par 

son père et qui institue pour le père l'obligation de fournir des aliments et 

d'assurer l'instruction de l'enfant, qu'il soit dans le ou hors du 

mariage. 

45. Le 11 premier Cycle d 1 études sur la condition de la femme au Venezuela11 a réuni 

des femmes appartenant à des classes sociales et à des horizons politiques très 

divers. Les débats ne s'en sont pas moins déroulés harmonieuserr.ent, toutes les 

femmes y parti étant parfaitement d'accord pour exprimer leur 

mécontentement au sujet de la situation actuelle. 

ACTIVITES INTERAMERICAINES ET INTERNATIONALES 

46. Dans toutes les Amériques, le développement économique et social a suscité 

de nombreuses réunions tenues par des femmes ou par des groupes où les femmes 

en majorité. Parmi les réunions importantes dont nous avons eu connaissance 

se trouvent celles dont il est question ci-après : 

Associés de l 1Alliance':, programme d' et d'assistance institué 

entre des particuliers des Etats-Unis et d 1 latine, est le résultat d'un 

éprouvé par certains citoyens des Etats-Unis en temps qu'une manifes-

tation du fait qu'en Amérique latine, à l'échelon local, on a re~onnu avoir besoin 

d'aide pour mener à bien les projets importants faisant appel à l'effort 

personnel. A l 1heure actuelle, dans plus de Etats des Etats-Unis, il y a des 

comités des Associés de l'Alliance qui travaillent en liaison directe avec des 

comités correspondants dans telle ou telle région d'Amérique latine. Au sein de 

ces sent sentées des organisations relatives aux affaires, aux 

ssions à 1 1 ement, aux travailleurs et à l'action civique, 

ainsi que des culiers s'intéressent à ces et désirent participer 

à leurs activités. Au 

1 . .. 
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chargée de susciter des liens d 1 association entre comités corresp0ndants. 

Mais, depuis, elle a abandonné r:e rÔle et laissé les s appartenant de part 

et d 1 autre au secteur privé traiter entre eux sans intert!.édiaire. 

47. Du 31 mars au 4 avril 1968, une troisième Conférence interarrréricaine des 

Associés de l 1Alliance s'est tenue à Lima, au Pérou. Au cours des réunions, les 

progrès des Associés ont été examinés, ainsi que la coopération CJ.ui s'est 

instaurée dans les domaines de l 1 éducation, de l 1 agriculture, de la santé publique, 

du commerce et de l'industrie. Dans chaque secteur, des rapports ont été établis 

par les comités. 

Au cours de la Conférence, le 2 avril, il s 1 est tenu une 'l'able ronde spéciale 

des femmes. Cette réunion n'était que la suite d'une ie de discussions 

eonsacrées au grandissant que jouent les femmes dans le programn:e des 

Associés et auxquelles avaient participé, à Washington, D.C., le président et des 

délégués régionaux de la Commission interaméricaine des femmes, ainsi que des 

représentants d'organisations féminines intéressées des Etats-Unis et de certaines 

organisations féminines d 1 

49. Trente à quarar:te ferr:mes 

latine qui ont des sentantes aux Etats-Unis. 

s du Pérou, des Etats-Unis et d 1 autres 

nations américaines ont participé à plusieurs ateliers organ s en liaison avec 

la Table ronde. Une centaine de représentantes des organisations féminines et 

de particuliers intéressés ont participé à la Table ronde proprement dite. 

Gatriela Aran{bar Fernândez Dâvila, représentante du Férou, Mlle Yolanda Agüero 

représentait alors le Pérou au Comité exécutif de la Commission 

caine des femmes et Teresa de Rodrigo, diplÔmée du troisième cours du 

Programme interaméricain de formation de 

différentes activités. 

s, ont pris part aux 

2. 

En juin 7CO participants originaires des secteurs ou privé, 

national ou international1 et dont la majorité étaient des femmes, se sont réunis 

à Caracas, au Venezuela, peur le Congrès panaméricain de service social, 

qui se réunissait sous les auspices de la Conférence interaméricaine de protection 

sociale. lee thème de la réunion était : 11 La planification de la protection 

socialeu. 
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Le Congrès panaméricain de service social est une réunion scientifique 

spéciali dans le domaine de l'action sociale. Il a pour objectif de promouvoir 

la compréhension entre les peuples des Amériques, ainsi que l'é de 

l'expérience acquise. Les rapports nationaux adressés par les 20 Etats membres 

d'Amérique latine ont été sumés en un document intitulé "Réalités de l'Amérique 

latine 11
• Cet abrégé a été le document de base du Congrès. 

52. Mme Hilda E. de Jaramillo, chef du Service de la sécurité sociale au 

Ministère du travail de l'Equateur et représentante suppléante de la Commission 

interaméricaine des femmes, a assisté au Congrès en tant que représentante de 

l'Equateur. Elle a été élue présidente de la Conférence interarr;éricaine de 

protection sociale pour les trois années à venir. lv!me de Jaramillo succède à 

Mlle Carmen Teresa Rodr{gues, du Venezuela, qui fut présidente de 1965 à 1968. 
Le septième Congrès panaméricain de service social doit avoir lieu à Quito, 

en Equateur, en 1971. 

3· Cinquième Cycle d'études de la section latina-américaine de l'Union 
mondiale des organisations féminines catholiques 
28 juillet-4 aout 1968 
Bogota (Colombie) 

54. Du 28 juillet au 24 aoÛt, le cinquième Cycle d 7études de l'Union mondiale 

des organisations féttinines catholiques en Amérique latine s'est tenu à Bogota, 

en Colombie, sous la direction de I>Ime Elena Curr.ella, représentante suppléante de 

l'Argentine à la Commission interaméricaine des femmes. Le thème choisi, "la 

participation des femmes aux plans de développement", était fondé sur la conviction 

que les femmes doivent prendre part à cette planification, d'intérêt particulièrement 

vital en Amérique latine, et qu'il faut les faire participer pleinement aux efforts 

pour mener ces projets à bonne fin. Il a été admis cependant que les femmes 

doivent aussi posséder, pour participer efficacement, la formation et les 

connaissances techniques nécessaires. 

55. C'est pour cette raison que le Cycle d'études a été organisé, grosso modo, 

comme il est dit ci-après : 

1. La première semaine de travail a été consacrée à la recherche et à 

l'analyse des différents aspects du développement : théologique, social, économique 

et politique. 

/ ... 
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2. La deuxième semaine a consacrée à la présentation et à l 1étude du 

des organisations intergouvernementales qui, sur le plan inter 

oeuvrent en faveur du développement, et parmi elles, 1 1 sation des Nations 

Unies, ses institutions spécialisées, et sa Con:mission de la condition de la fen:rœ, 

ainsi que les organisations spécialisées l'Organisation des Etats 

et aussi la Coœmission interaméricaine des femrœs et 1 1 Institut interarr"éricain 

de l 1 enfance. 

3· La dernière de cette même semaine a cunsacrée aux moyens 

propres à motiver les agents bénévoles et à leur donner une formation technique. 

4. La troisième semaine a été consacrée à 1 1 étude de 1 1 enseignerr"ent des 

adultes conceptions de 1 1 enseignement des adultes, ses principes et leur 

application dans les zones rurales ou urbaines. 

4. 

Novembre, 1968 
Washington, D .C. 

ces du Comité de liaison 

56. En novembre 1968, le Comité de liaison panarréricain des sations 

féminines, organisation composée des représentantes des organisations féminines 

des Etats-Unis, ainsi que de personnes originaires des Etats-Ur:is ou de l 1 Arr.érique 

latine qui s'intéressent activerr.ent aux relations de l'hémisphère américain, a 

organisé trois cycles d'études sur le des femmes dans le développement 

national en Bolivie, en Colorr:.bie et en Equateur. L'objectif du Comité de liaison 

panaméricain des organisations férr,inines est de resserrer les liens d'amitié 

entre les femmes des Amériques en les fondant sur une meilleure compréhension 

réciproque de leur culture et de leurs problèmes particuliers, ainsi que sur les 

efforts communs consacrés à l'amélioration des conditions d'existence des peuples 

des Arr:.ériques. On estimait que ces cycles d'études donneraient une image de ce 

que les femmes contemporaines, notamment en tant qu 1 agents bénévoles, accomplissent 

en faveur du développement social des trois pays étudiés. Les rr.embres du corps 

enseignant de la région de 'VJashi.ngton ont 

spéciaux. 

conviés à y assister corr,me invités 

57. Ces cycles d'études se sont tenus aux ambassades de Bolivie, de Colombie et 

de l'E~uateur. Les principales personnes qui y ont pris la parole oLt été : pour 

1 ... 
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la Bolivie, Mme Rosario de Escobar, feœme du Jirecteur de la Division de l 1 ensei-

gnement de la Banque inter icaine de développement; pour la Colombie, 

Mme Esrr:eralda Arboleda de Uri be, juriste et fort connu; et 

l 1Equateur, :virr.e Piedad de sidente de la Commission des 

femmes. 

58. Lors de la clÔture de ces cycles d 1 études, il a reconnu que les rapports 

émanant de ces trois pays d 1 du Sud font apparaître que les femrr.es désirent 

de plus en 

Il a été 

n 1 ont pas 

dans 

remarquables 

59. h la 

participer au 

également que si, 

de 

pays, a produit 

et qui ont joué un 

loppement éccr_cmi~.ue et social de leu:r pays. 

dans les premiers 

importante au 

s femmes 

cles, les femmes en général 

r;ational, époque, 

s de talents ou d 1 une personnalité 

éminent dans le destir de leur 

du Corr.ité de liaison panaméricain des organisations , qui 

a contribué généreusement au programme interaméricain de formation de dirigeantes, 

se trouve Hme Anita Sandelmann, ancien membre du Secrétariat permanent de la 

Commission interarr.éricaine des femœes. 

1 . .. 
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6o. Les few~es des Amériques exerçant aujourd'hui leurs droits politiques et la 

plupart des droits civils, la Commission interaméricaine des femmes porte désormais 

un ir..térêt croissant à leur participation aux prograrr~es nationaux de développement 

économique et social. Ces programmes ont fait l 1 objet d'études approfondies de 

la part des gouvernements américair..s et des institutions interaméricaines ou ir..ter-

natior..ales leur ont consacré des efforts soutenus, commençant avec l'Opération 

panaméricaine en , en passant par la créatiou de l'Alliauce pour le progrès en 

1961, et continuant avec la Réunion des chefs d'Etat américains à Punta del Este 

en 

61. IJe développement de la communauté locale constitue un élément essentiel des 

plans en faveur du développement économique et social auxquels il est de façon 

indissociable. se traduit par les activités déployées à la base par des groupes 

de citoyens cherchant à améliorer leurs conditions de vie et leur milieu par l'effort 

personnel, l'entraide et la coopération avec le gouvernement. Il est évident que 

le développement économique et social ne peut connaÎtre ucun appréciable 

si la population ne participe pas directement à des programmes aboutissant assez 

rapidement à des résultats ta une participation active de ce genre 

peut dor:ner au citoyen ordinaire le sentiment de fierté et de ré us si te ssaire 

pour le gagner entièrement à la cause du développement et de 1 1 de la 

communa 

62. Les a de développement communautaire fournissent aux femme et aux 

organisations féminines le cadre naturel dans elles peuvent contribuer 

véritablement au s. En Amérique latine, les ferr.mes se rendent parfaitement 

compte de cette situation, et elles partie activet:J.ent aux activités et a la 

formation d'un nombre croissant d 1 organisatior;s se donnant pour but de lancer des 

projets communautaires bien conçus. 

La Commission interaméricaine des femmes est tout à fait consciente de cette 

volonté d'action se développe chez les femmes, et s'efforce 'encourager leur 

participation ainsi que de contribuer elle-même aux tâches de développement 

communautaire dans l' sphère. 

1 . .. 
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A. Déclaration commune de l'Organisation panamer1caine de la santé, de l'Institut 
interaméricain de l'enfance et de la Commission interamericaine des femmes 

64. Tenant compte des déclarations faites par le Secrétaire général de l'Orga

nisation des Etats américains au cours de ses récentes visites officielles aux 

Etats membres de l'Organisation, dans lesquelles il faisait allusion a la nécessité 

d'une coopération entre les organisations internationales afin de promouvoir le 

développement économique et social de l'hémisphère, tenant compte également du 

désir manifeste des représentants à la Commission de réaliser des activités 

concrètes dans les pays américains, la Présidente de la Commis sion interaméri.caine 

des femmes a convoqué à une séance spéciale le Comité exécutif, les représentants 

régionaux et le bureau de la Commission afin de signer et de putl.ier une décla

ration commune avec deux autres organisations spécialisées de l'OEA qui travaillent 

en collaboration avec la Commission : l'Institut interaméricain de l'enfance et 

l'Organisation panaméricaine de la santé. 

65. Après la signature de ce document, la Présidente a fait une brève déclaration 

soulignant que les activités en cours dans les divers pays étaient importantes 

non seulement parce qu'elles favorisaient le progrès des femmes, mais aussi parce 

qu'elles étaient une preuve de la participation des femmes aux tâches du dévelop

pement communautaire et à des activités utiles à toute la communauté. Elle a 

également déclaré que la mobilisation de groupes bénévoles féminins était 

essentielle pour les programmes de développement non seulement dans les communautés 

rurales mais aussi dans les zones marginales des centres urbains. Elle a fait 

remarquer que pour associer l'ensemble des femmes à des activités de ce genre, il 

était extrêmement important de former des animatrices capables de se rendre dans 

les diverses communautés pour y enseigner à une population peu instruite des 

méthodes lui permettant d'améliorer ses conditions et son niveau de vie. La 

Présidente a souligné que la Commission pouvait fournir les ressources humaines, 

notamment des 'TOlontaires qui pouvaient devenir animatrices de communautés, mais 

elle a faj_t remarquer que si des programmes devaient être entrepris dans les pays 

américains, il fallait absolument que les organisations spécialisées du système 

interaméricain conviennent d'une action commune. 

; ... 
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66. Un pas important a été fait vers la réalisation des objectifs définis dans 

l'allocution de la Présidente quand le Directeur général de l'Institut interaméricain 

de l'enfance, des repré:3entants de l'Organisation panaméricaine de la santé et la 

Présidente, au nom de la Commission interaméricaine des femmes, ont apposé leur 

signature à la déclaration sui vante 

DECLARATION COMMUNE 

de l'Organisation panaméricaine de la santé, de l'Institut interaméricain de 

l'enfance, et de la Co~nission interaméricaine des femmes, signée au cours de la 

séance spéciale qui s'est tenue au siège de la Commission le 18 octobre 1968. 

CONSIDERANT : 

l. Que l'Institut interaméricain de l'enfance, organisme consacré au 

bien-être de l'enfance, de l'adolescence et de la famille dans l'hémisphère 

américain, réaffirme son dévouement à cette cause; 

2. Que l'Organisation panaméricaine de la santé a pour but de protéger la 

santé de la famille amé,::-icaine et réaffirme qu'elle se consacre entièrement à cet 

objectif; 

3. Que la Commission interaméricaine des femmes, organisation spécialisée 

du système interamérica:Ln consacrée au progrès de la femme, se rend ccmpte ~u' il 

importe d'avoir la participation totale et active des femmes pour assurer le 

développement complet de la communauté américaine, 

ET TENANT COMFTE 

Des déclarations faites à multiples reprises par le Secrétaire général de 

l'Organisation des Etats américains au cours de ses récentes visites officielles 

aux Etats membres de l'Organisation, notamment en ce qui concerne la nécessité 

d'une coopération entre les diverses organisations internatioGales afin de 

promouvoir le développement économique et social de l'hémisphère, 

DECIDENT 

Au nom de leurs institutions respectives d'unir et de renforcer mutuellement 

leurs efforts en vue d'atteindre leurs objectifs dans les divers domaines d'activités 

relatifs au bien-être des peuples américains. 

(Signé) Piedad de SURO (Signé) R. SAJON (Signé) C. Diaz COLLER 

1- - -
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B. Activités d'organisations bénévoles féminines dans le domaine du développement 
communautaire 

BOLIVIE 

67. Mlle Gaby Touchard est à la tête du prograrrme national bolivien de développement 

cow~unautaire. Assistée d'un groupe de travailleuses sociales, elle exerce ses 

activités dans le domaine de la protection sociale. Mlle Touchard est également 

secrétaire du service de développement communautaire du Comité bolivien de 

coopération, et assiste la déléguée à la Commission interaméricaine des femmes. 

68. Dans les régions de Calacoto, la Florida et Irpavi, des femmes ont constitué 

un groupe, le "Centra de Damas de Calacoto, la Florida et Irpavi" pour s'occuper 

ensemble des questions ayant trait à leurs ccm.nunautés. Elles consacrent une partie 

de leur temps au travail dans les dispensaires, elles encouragent sur le plan local 

les entreprises familiales de couture et assistent les prgtres des paroisses en 

visitant les familles nécessiteuses, en organisant des cours d'alphabétisation et 

en aidant des personnes à trouver un emploi. Ce groupe dynamique grandit sans 

cesse, et son ambition est d'intéresser toute la population, d'une façon ou d'une 

autre, aux affaires cornmunautaires. 

CHILI 

69. Les femmes chiliennes contribuent au développement de leur communauté essen

tiellement par l'intermédiaire des "Centras de Madres", ou "centres des mères". 

Dans les diverses collectivités, des groupes de femmes organisent ces centres qui 

sont dirigés par les femmes elles-mêmes. Il existait en 1964 un petit noyau de 

centres de ce genre; à l'heure actuelle il y en a plus de lü 000 à travers le Chili, 

dans les zones rurales comme dans les zones urbaines. Les centres locaux sont 

ensuite à leur tour organisés en fédérations de "Centras de Madres". 

70. Le Gouvernement du Président Eduardo Frei a reconnu l'importance de ces 

centres pour le développement national et a organisé un programme destiné à les 

renforcer. Le gouvernement a créé le "Central Relacionadora de Centras de Madres" 

(CEMA) pour fournir l'assistance technique nécessaire et promouvoir les activités 

culturelles et éducatives en collaboration avec les centres. Les "Centras de 

Madres" reçoivent également une assistance technique et des programmes de formation 

j ... 
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de l'organisme gouvernemental d'action communautaire nPromociôn popular 11
, de 

l'Institut de développement communautaire, de 'Instituto de Desarrollo Agro

pecuario", organisation s'occupant de la promotion de l'agriculture et de l'élevage 

dans les zones rurales du Chili, ainsi que de la Corporation en faveur de la 

réforme agraire, et d'autres organismes gouvernementaux. 

* * * 
71. La ncampagne contre la faim 11 est une autre activité dynamique du Chili. Une 

confédération d'organisations gouvernementales et non gouvernementales travaille 

en collaboration avec le Comité féminin chilien de la Campagne mondiale contre la 

faim. Ce comité est affilié à l'Union mondiale des organisations féminines 

catholiques (UMOFC) et exerce ses activités avec les conseils de la FAO. Ces 

associations mènent une lutte continue contre la faim et la misère qui l 1accompagne, 

et s'efforcent d'élever le niveau de vie partout où il le faut. Grâce aux cours 

communautaires organisés en particulier à l'intention des enfants des écoles dans 

le domaine de la nutrition et de la santé, la lutte contre la faim et la misère 

fait des progrès encourageants. 

COLOMBIE 

A Zipaquira, dans la région des mines de sel de Colombie, nombre de jeunes 

feiPJUes, faute d 1 instruction et de formation, étaient incapables de trouver un 

emploi convenable. Cette situation devint un sujet de préoccupation pour certaines 

femmes de la région conscientes de leurs responsabilités. L'une d'entre elles, 

Nme Leonor Peran de Escall6n, décida de s'attaquer au problème. Avec l'aide de 

deux assistantes, elle commença à enseigner à un petit nombre de fetr.:mes ainsi 

dépourvues un rémunérateur, tout en leur apprenant en même temps à lire et 

à écrire. Ces trois femmes se rendaient compte qu'elles ne pouvaient espérer 

résoudre à elles seules le problème dans son ensemble, ni prétendre ins-cruire toutes 

celles qui a'vaient besoin d'assistance, mais elles estimaient qu'une solution, si 

limitée qu'elle fÛt, était préférable à l 1 absence complète de solution. Elles 

décidèrer.t donc de donner des cours sous un arbre dans le parc, en commençant par 

un groupe d'une trentaine d'élèves. 
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73. La nouvelle s'en répandit bientôt, et le curé du village leur offrit des 

locaux pour leur permettre d'accueillir à ces réunions un nombre toujours croissant 

d'éleves. Depuis lors, les activités ainsi entreprises n'ont cessé de s'étendre, 

et l'on a créé de grands centres qui bénéficient de l'appui du Gouvernement et de 

la Banque de la République. On y offre une formation dans des domaines très divers, 

tant professionnels que scolaires. L'UNESCO s'est intéressée aux aspects péda

gogiques de ce prograL~e. 

74. En 1961, le groupement a été légalement constitué, sous le nom de "Centre 

d'action corr@unautaire et d'éducation de base de Cundinamarca". Il existe maintenant 

quatre centres à Zipaquira, un à Cajica et un autre à Cogua. I,es cours sont suivis 

par des centaines de femmes, dont l'âge varie de 14 à 6o ans. La fabrication et la 

vente de certains produits de l'artisanat permet de soutenir et de financer les 

programmes. Bien que l'enseignement soit gratuit dans les écoles d'·Etat, beaucoup 

de mères n'ont pas les moyens d'acheter les uniformes, qui y sont obligatoires, et 

elles amenent donc leurs enfants aux classes d'alphabétisation, où ils apprennent 

à lire et écrire en même temps qu'elles. Ce projet communautaire, qui résulte 

d'une initiative de la population de la région, ne cesse de prendre de l'extension. 

EQUATEUR 

75. La Ligue des éducateurs bénévoles est un groupement qui a pour mission de créer 

des centres de travail communautaires. Ces centres organisent des classes 

d'alphabétisation et offrent toute une série de cours pour adultes. Plus de 

l,Q centres de ce genre ont été créés en Equateur. Ils ont es sent tellement pour 

objectif de démontrer la valeur du travail en équipe et de faire comprendre aux 

populations que leurs efforts personnels et des activités bénévoles permettent 

d'améliorer le sort de leurs communautés. 

* * * 
76. La section équatorienne de .l'Union des ferr@es américaines, dirigée par 

Mme Inès Andrade de Soto, oeuvre pour le développement communautaire en faisant 

appel à l'une de ses ressources les plus précieuses : son personnel féminin. Les 

ferr~es de l'Union participent au développement communautaire en s'occupant d'enfants 

inadaptés, en soutenant l'enseignement et en fournissant assistance et protection 

aux femmes de tous les milieux. 
1 . .. 
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77. L 1 Union civique du Panama des activités dans 
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ieurs domaines. Un 

prograrn.rne d 1 importance capitale sur le plan communautaire, intitulé "Opération 

nettoyage 11 est exécuté tous les ans au niveau scolaire, et a récemment été lisé 

dans la ville de Panama. 

78. Les instituteurs, en mettant l 1accent sur l'hygiène, ont permis aux co~~unautés 

environnantes de mieux mesurer l'importance de tous les a de l' Au 

Panama en particulier, dont l'histoire est marquée par le fléau de la fièvre une, 

assurer un système efficace d'enlèvement des ordures, d'évacuation des eaux s 

et de lutte contre les moustiques est un sujet de préoccupation constant pour le 

gouvernement, les citoyens et les organisations interna 

PEROU 

79. Mme 1\da Valcârcel de Infante, Président du Club pour la protection des mineurs 

à Lima, a mis au un prograrrMe destiné à éviter que les enfants ne ssent 

leur temps dans la rue, en organisant leurs loisirs et en mettant à leur disposition 

des centres d'ense et de formation. En effet, c'est souvent parce que 

les enfants n'ont aucune poss de loisirs et de distractions surveillés après 

la ortie de l' qu'ils sent sur la de la délinquance. 

80. Afin de s 1 assurer l' et la coopération des 

le Club pour la protection des mineurs de Lima 

pour ce prograrr~e, 

d'organiser une série 

de ):our exposer les objectifs du programme et de er les devoirs 

81. En 1968, les Clubs soroptimistes du Pérou ont tenu leur troisième 

Convention annuelle à Lima. A cette réunion, le Ministère de la justice a décerné 

aux Clubs soroptimistes du un Certificat de mérite pour les nombreuses 

activités qu 1 ils déploient dans tout le pays en faveur des enfants et des jeunes. 

82. Les soroptimistes se de femmes appartenant à des profe sions 

les et de femmes d'affaires, qui s 1 intéressent les unes et les autres à 

l 1 amélioration du sort des collectivités uxquelles elles appartiennent. Le Club 

; ... 
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de Lima, psr , a construit un centre de puériculture, et le Club de illo 

a fait don d'un terrain pour la construction d'un foyer pour enfants. Ce ne sont 

là que deux exemples des multiples activités entreprises au Pérou par les 

soroptimistes. 

" v• Prograrr.n:te de formation d 1 animatrices, organisé par la Commission interaméricaine 
des femmes 

La Cor:unis sion ine des femmes désire avant to1t aider les femmes 

à développer pleinement leurs possib s individuelles. Dans le r.1oode 

1 aujourd 1 hui, une femme doit app!'endre à envisager de manière et 

rationnelle les problèmes qu 1 elle rencontre au sein de sa famille, de sa communa 

de sa nation, et dans le monde en l. Dans la société actuelle, ine de 

divers et de complexité, ces problèrr~es se posent dans tous les domaines. Ils 

sont de caractère polit ) c , juridique, économiques social et culturel. 

Les femmes nt douées ro ur doivent apprendre comment affronter, 

analyser et soudre les problèmes d'a ourd'hui. Ainsi préparées, elles peuvent, 

de retour dans leurs communautés et leurs régions respectives, prendre des mesures 

constructives. 

La Commission a GmLt..ncé 8 s 1 Sel aux s de formation dès 1963. 

Il n'a pas possible, pour des raisons financières, de mettre en route un 

programme concret avant date à uelle le premier cours de for1nation a 

à Porto Rico. Une luation des de ce cours a montré que organi 

ll ienc avait des plr;s utiles, et le Conseil économique et soc:i.al inter-

américain a recommandé et approuvé la continuation de ce genre d'initiative. 

L'année suivante, un cours ana a organisé a Chili. Ces deux cours 

ient de caractère régional. Le troisième, qui s'est tenu au Costa Rica au 

printemps 1968, it organisé au niveau interaméricain. On prévoit d'organiser 

en Arge~tine, en avril , un quatrième cours de forrr.ation, qui un:ira des 

particlpar.tes des pays d'Amérique du Sud. 

Le caractère stimulant de ces cours sur les participantes, et leurs effets 

ci 

teurs dans les différents pays, ont 

quelques exemples des diverses act 

évoqués. On trouvera 

, prograrnnes et expériences 

entrepris par certaines des femmes qui ont suivi ces cours. 

; ... 
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D. Activités de certaines ïemmes ayant suivi le cours de ïormation d'animatrices 
organisé par la Commission interaméricaine des ïemmes 

ARGENTINE 

86. Nelly Neymayer de Frey, qui avait suivi le deuxième cours de ïormation, a 

organisé à Bariloche, en Argentine, une campagne d'éducation des adultes visant à 

les ïaire participer à la vie de leur communauté. OLtre cette activité, elle 

s'eïïorce, avec l'aide des parents des élèves de l'école ob elle enseigne, de mieux 

faire connaître le folldore de la région méridionale tant de l'Argentine que du 

Chili. Mme Neumayer maintient l'unité des anciennes participantes au deuxième 

cours au Chili, grâce à l'échange d'inïormations. Elle se charge elle-même de 

distribuer un bulletin miméographié donnant des renseignements sur lee activités 

des ïemmes qui ont participé, en même temps qu'elle"au deuxième cours de ïormation. 

G7. Isabel Far, qui avait également suivi le deuxième cours, s'est consacrée à la 

ïormation des jeunes femmes aux techniques de l'éducation des adultes. Elle 

travaille dans la région de Rosario. 

BRES IL 

88. Eloys Black, qui avait suivi le deuXième cours, a organisé à son retour dans 

son pays des tables rondes concernant le développemc:::nt communautaire. Ces tables 

rondes s'adressaient à des enseignants d'établissements primaires et secondaires 

travaillant dans l'intérieur de l'Etat de Sao Paulo. Elle prépare actuellement 

des cours d 1 éducation de base à l 1 intcntion des adultes. 

89. Judith Mazella, qui avait également suivi le deuxième cours de ïormation 

et qui réside à Sao Paulo, a organisé 2 son retour du Chili un plan pilote de 

création de "Centres des mères". En tant que journaliste, ell·2 écrit c1 es 

articles sur les problèmes des zones marginales de la collectivité et s'efforce 

d'alerter l'opinion publique et de susciter chez le public le désir de récoudre 

ces problèmes. 

1--
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CHILI 

Paz de Conrads, avait suivi le deuxième cours, donné au en ' a 
organisé et di un cours de formation d'animatrices pour le Centre des mères 

du département de San Miguel, dans la province de ntiago. Ce cours s eu lieu 

trois -midi par semaine nt le mois de janvier et les deux premières 

semaines de février Plus de animatrices de centres cornnunnutaires y ont 

ass et y ont reçu une formation intéressant l'éducation civiqL<e, le dévelop

pement communautaire, la fonction d'animatrice et la dynamique de groupe. Le 

programme d'études it essentiellement ur les s ets étudiés nu cours du 

deuxième cours orga par la Commission interaméricaine des fermnes. Mme Conrads 

a lement sidé le chargé d'organiser la première exposition du Centre 

des mères de San Miguel, dans le département de Pedro Aguirre Cerca, vers la fin 

de 1967. Au cours de cette exposition les membres du Cent~e ont exposé des 

ouvrages faits dans les ateliers de travaux manuels et de couture du Centre ou dans 

de ateliers a domicile. Les recettes de la vente de ces objets ont 

servi à augmenter les ressources familiales, une faible part 

l'utilisation collective dans le cadre des activités du Centre. 

nt rés à 

* * * 
91. Mme Otilia z Ccrnej , qui avait suivi le troisième cours, donné au Costa 

Rica en a organisé un cours à 1 1 intention des animatrices les participantes 

appartenaient aux Centres des mères de la de Santiago. y avait 

partie choisies P""rmi 16 centres différents. Ce cours a organisé en 

liaison avec le Comité de coopération avec la ion chilienne à la Commission 

interaméricaine des femmes, le Service du développement des quartiers de la 

municipalité de Sa , dont ~be Cornejo est membre, et le national 

de "P:tomoci6n Popular", sme d'action communautaire. Les pa ntes ont 

promis de regagner leur collectivité et d 1appliquer ce qu'elles avaient appris, 

et elles ont également promis de faire profiter des connaissances qu' 

d'acquérir d'autres centres ainsi que les organismes publics appropriés. 

venaient 

j ... 
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COLOMBIE 

92. Lillia Donneys de Llanos, avait suivi le deuxième cours, a participé à 

1 1 orga~isation du huitième Congrès de 1 'Union des citoyens de Colombie, qui a eu 

lieu à Cali et a groupé plus de 200 rticipants représentant les différents 

départements, centres urbains et villes du pays. Ce congrès a vu l'élaboration 

d'un plan national biennal accordant une importance part à 1 1 intégration 

dan:::: la collectivité des secteurs les plus peuplés et les plus pauvres. rv::me Donneys 

donne périodiquement des causeries devant des groupes féminins et devant les 

animatrices d 1organisati.ons féminines. Ces causeries traitent du rôle qui 

appartient aux femmes dans le progrès et le développement de leur communauté et 

de leur pays. 

93. Lia Esther Restrepo, avait suivi le troisième cours, a contribué 

activement à faire connal:tre les objectifs de la Commission interaméricaine des 

ferrmes. Elle a parlé ~ des groupes de femmes universitaires et aux animatrices 

d'organisations féminines. Elle a également amené des groupes d'étudiants en 

sociologie à travailler à doter les banlieues d 1animatrices qui inciteraient à 

leur tour les personnes habitant ces zones à s 1 efforcer d 1 améliorer leur sort et 

la situation de leur communa 

COSTA RICA 

94. Mlle Vilma Conejo, qui avait suivi le premier cours, donné à Porto Rico, a 

mis en place, avec des groupes féminins, un réfectoire communautaire pour enfants. 

Elle a également trava avec le Comité de coopération avec la délégation 

costa-ricienne à la Commission interaméricaine des femmes, en donnant des causeries 

et des conférences devant des organisations féminines, des écoles, et 

des groupes de travailleuses. Mlle Conejo et Mme Mercedes Vargas, qui avait, elle 

aussi, suivi le premier cours, ont orga un cours national à l'intention des 

animatrices, auquel ont participé plus de 4o animatrices d'associations féminines. 

Ces associations se livrent à des activités bénévoles en faveur de leur communa 

1 . .. 



EQUATEUR 

95. Olga Burbano Baez, qui avait suivi le deuxième cours, a organisé, à son 

retour dans sa ville natale d'Ibarra, un cours à l'intention des trav2illeuses de 

la Fédération de la province d'Imbabura. Elle se consacre depuis à donner aux 

femmes rurales une organisation qui leur permette de lutter pour l'amélioration 

de leur sort et de leurs conditions de vie. a organi ces femmes rurales 

en 11 Asociaciones Fememinas ina s". 

Y.me Mercedes de Begué, avait sui v.i le deuxième cours, est revenue 

en Equateur et, dans sa ville natale de Guayaquil, a procédé à une réunion de 

toutes les organisations féminines Elle s'est rendue 

nécess d'une collaboration unie et coordonnée pour étudier les 

de :La 

lènes de 

chaque communauté et entreprendre des p:cogrammes pour résoudre ces problèmes. Les 

organisations féminines se sont en as et ont Mrne Hagner 

présidente de la "Comnission de collaboration des institutions Drivées s'intéressant 

au service social" qu'elles venaient de constituer. Par la suite, Mme \fagner a 

obtenu la partie d'une personne qui avait reçu une bourse du "Overseas Civic 

Education Fund" de la League of VJomen Voters des Etats-Unis à l'organisation du 

premier d'études sur la coordination et la fornation des groupes d'agents 

de développe:r,ent corrlll.unautaire. Pendant deux semaines, les nina triees 

d'organisations s et d'institutions officielles de service communautaire 

ont procédé à des échanges d' sur leurs travaux ifs et ont 

des groupes d'étude s! ssant aux moyens de ccordonner la planification et 

l' ut ion de leurs proc:;rammes de développement comnunautaire. Leur ectif 

de nir à tirer le meilleur rti possible des ressource onomiques et 

humaines disponibles, de fa 

ten:.ps. 

HAITI 

Mlle Gilbert Vieux, 

dirige le mouvement de 

elle et son groupe 

à éviter les doubles emplois et les pertes de 

avait suivi le troisième cours, donné au Costa Rica, 

s haïtiennes. A l'Institut d'éducc:tion de la famille, 

une ion de base à de jeunes Haïtiennes. 

it 
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En outre, dans l'atelier des arts manuels, les jeunes mères haïtiennes des groupes 

à faible revenu apprennent à faire des objets d 1artisrmat ui sont ewmite vendus 

sur le local. Les mères et leurs jeunes enfants une assistance 

et des soins médicaux au ire qui est rattaché à l'Institut. 

HONDURAS 

98. Iifartha B. de Alvarenga, qui avait suivi le premier cours, a été élue présidente 

cie la section féminine de la Fédération des travailleurs libres du Hondura.s. Elle a 

à l'intention des travailleuses, deux cours de couture et de cuisine, d'une 

durée de trois mois. :Ga société de machines coudre Singer du Honduras et 

1 1 organisation le interaméricaine des travaille urs ( ORI'I') coopèrent à ce 

programme. On espère l'endre ces cours permanents et même les 

Mme de a une bibliothè~~ pour les travailleurs et un où 

les enfants des travailleGrs re~oivent des vêtements. 

r'1EXIQUE 

99. Guadalupe Torre z, avait uivi le troisième cours, de retour che elle 

h San Luis Potosi, a fait para!tre dans la pre se locale, plusieurs articles sur la 

Commission interaméricaine des femmes. Elle a lement insisté sur le que 

la communauté doit dans la recherche du bien commun. Actuellement, elle 

travailJ_e à plein temps -à titre bénévole- au programme d 1 alphabéti tior: des 

adultes. Elle travaille avec d'autres femP.J.es dans les régions suburbaines et 

rurales de sa 

NICARAGUA 

lOO. Mme Alba Rivera de Ve.llejos, avait suivi le troisième cours, est 

au Nicaragua ob elle a organisé un cours d'une destiné aGx animatrices 

du développement communautaire dans la province de hiaspan. Le succès a été tel qu'un 

cycle d 1 études a été tenu au niveau départerr:ental, uquel rv::me Valle.ios a apporté le 

concours du Gouvernement nicaraguayen, è.u Comtté national de l'Alliance pour le 

progrès, du Groupe de travail pour le développement communautaire et de l'Agency 

for International Develo;:::ment des Etats-Unis. L'objet de cycle d 1 études 

1 . .. 
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intitulé 11 Principes et iques du développement communautaire 11 it d'éveiller 
1 1 
..1- des pa nts au développement économique et social de la région. 

Des rr.aires de municipalités, des directeurs d'école et des animateurs de commu-

nautés du rtement de ont ic au cycle d 1 études. 

PANAMA 

lOL Fidedigna de Zevallos, avait suivi le premier cours, de retour chez elle, 

a créé à l'échelon local une commission chargée de constituer une bibliothèque 

cormnunautaire. Grâce la coopération des organisations et des familles de la 

, elle a pu aménager un bâtiment et organiser la constitution d'une 

bibliothèque. Des conférences portant sur des sujets d' général ont pério-

diquement lieu à la bibliothèque. 

PEROU 

102. Teresa de Rodrigo, qui avait suivi le troisième cours, secrétaire au 

secrétariat des organisations bénévoles féminines de Lima, a organisé un deuxieme 

cycle d 1 s de la tian bénévole des femmes. était à l'étude 

de la formation des animateurs de développement rural et à l'élaboration de ns 

de travail pour l 1 avenir. 

103. C'est sur l'initiative de plusieurs Péruviens rmi lesquels la sen tante 

du à la Commission interaméricaine des femmes, V~e Gabriela Aranîbar, qu 1 a 

été organisé le secrétariat afin de coordonner les activités des volontaires, 

d'informer du travail accompli, et d 1 encourager la formation de nouvelles animatrices. 

Mme de Rodr a part à la réunion des associés de l'Alliance s 1 est 

tenue à Lima en 1968. Au cours de cette réunion, on a étudié la participation des 

ferr~es aux plans et aux programmes de l'Alliance pour le s. 

PORTO RICO 

104. Après avoir suivi le premier cours, Samiri de Ferez a été présidente de 

la section porto-ricaine de l 1 Union des femmes américaines, pour un mandat de 

deux ans. Au cours de cette période, elle a mis au point une série d' ions 

radiophoniques hebdomadaires, au cours desquelles 1 1 Union a fait campagne pour 

1 .. . 
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l'amélioration de la 

femmes volontaires 

leur concours a Dx 

placés sous le 

sociale. En outre, elle a constitDé un groupe de 

ont pu, après 8voir reçu c;ne formation appropr e, apporter 

surve pour suivre et aider les jeunes 

de la tion conditionnelle et s D'autre part, 

l'Union des femmes américaines a pour d'obtenir un nombre plus de 

bourses poc;r les jeunes femmes font des s a l'université et dont les 

ressources matérielles ne sont pas suffisantes; elle a lement 

poDr une bibliothèque réponde a besoins de l'ense 

une campagne 

secondaire; 

e 1 'Union a renforcé ses rapports avec d 1 autres organisations féminines 

porto-ricaines et avec les femmes en vue venant du continent méricain visitant 

le pays. On a encouragé la participation des fem:1es aux activités culturelles, 

politiques, sociales et é s en conférant des dipl8mes d'honneur et autres 

titres honorifiques à celles dont les lisations dans leur pays ont été 

remarquables. i\fin de susciter da va d 1 pour les oeuvres des artistes 

et écrivains latina-américains, l'Union a mis sur pied des programmes ulturels 

et artistiques. 

URUGUAY 

105. Carmen Tuya, avait suivi le deuxième cours s'est consacrée, de retour dans 

son payP, à l'organiP~tion de centres aux femmes de la région dans 

le elles peuvent à lire et à écrire, à taper la machine, coudre, 

à broder, à tricoter à la ma in et à la machine et à dispenser les soins. 

Ces centres, que des femmes, s'efforcent d' la condition 

humaine et politique de la femme uruguayenne, notamment dans les de 

l'intérieur. En outre, Tuya écrit uemment des articles sur 1 1 tion 

latina-américaine pour le journal Los _________ ....._ ___ , qui a le fort t à 

San José, en Uruguay. 

1 Rosa Marrera et Silva, qui avaient suivi respectivement le deuxième 

et le troisième cours, sont d'actives syndicalistes. Elles donnent aux fe~~es 

des cours sur l'organisation syndicale tant à Montevideo qu'à 1 1 ieur. 

1 .. . 
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VENEZUELA 

107. Dias Hernândez, diplÔmée du second cours, a organisé des cours 

destinés aux moniteurs des centres de formation Le cours s'adresse 

essentiellement à des femmes des secteurs marginaux. monitri.ces ont sui vi 

le cours accéléré de deux semaines portant sur l'éducation des adultes, les 

rr:éthodes de formation, l'organisation des groupes et la fonction de monitrice. 

Mlle Diaz a consacré beaucoup de temps à l'organisation des centre d'éducation des 

adultes tant dans la capitale qu'à l'intérieur du pays. 

-K- x- * 

Esperanza Campos, avait suivi le deuxième cours, a é un et 1e 

travail que la ti on uélienne des enseignants présentera au :::ixième 

Congrè des travailleurs véné 

-)~· ·X- * 

Mme lena de Becerra, qui avait sui vi le cour , a fait savoir 

qu~elle avait fait partie du che d'organiser le· 11 Premier d' s 

pour l' ion de la condition de la ferr:me au Venezuela" s'est tenu du 

20 au 22 juin le d' s a adopté et a nommé une 

commission permanente de contrôle de veiller à leur ion. Au 

nombre des membres de cette commission permanente 

représentante suppléante à la Commission 

Mb.e de Becerra. 

Mme Pa nchita Soublette S., 

ine de femmes, ainsi que 

1 . .. 
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II. APPLICATION DE J. DECLARATION SUR I} ELIMINATION 
DE LA DISCRIMINATION A I,II<_;GARD DES FElvJJ:IŒS 

(Poirt 4 de l'ordre du jour) 

llO. La Con:mission interarr~éricaine des femnes demeure convaincue, comme elle 

1 1 a déjà dit dans 1 1 introduction au rap-port de notre organisation à la 

ving"t4 unième session de la Commission de la condition de la ferrme 
,.,. 

q\le :tt approbation par 1 1 le 7 novembre de la ion 

sur l'élimination de la discrimination à 1 1 

1 1 histoire de 1 1 émancipation de la femme tt. 

des ferr111es 11fera date dans 

111. La Commission interaméricaine des femmes et ses représentantes ont fait 

tous les efforts possibles pour ns·surer 1 1 ent:cée vigueur et la mise en pratique 

de cet important instrument international et pour diffuser des renseignements 

concernant la Déclaration. 

en d 1 une du Comité exécutif, a 

à toutes les de la CIF en les invitant à élaborer7 l'intermédiaire 

des sentants de leurs législatures respectives, des propositions visant à 

fa ire e.1treprendre dss sur les lois et les codes actuellement en 

pourraient être préjudiciables aux femmes. 

113. Au cours de sa vj_site en Equateur} en la Présidente la 

Commission s'est la collaboration la presse de son pays pour diffuser 

le texte de la résolution XIV de la orzième As 

demande à nouvea1~ aux "Stats de 1 1 d' les 

qui ont pour effet 

'accéder aux échelons 

t s ~es fe~111es, à 1 1 

la vie publique. Cette 

de la CIF 

discriminatoires 

d 1 un nombre infime, 

olution, 

aue la Présidente a a cours 1 interviel'ls et de déclarations à la 

presse, une de en des femmes dans 

le dcn::aine des affaires r:ationales et inter::1ationales de à donr:.er u::1 sens 

au de l' sous cri vent les des nations 

ines ct dont s 1 les instruments ir:.ternationaux et cains 

qu 1 elles ont s. 

114. Ia CIF' a des co1nmuniqués de presse sur toutes les mesures 

ccnstructives dont elle a eu connaissance touchant 1 1 de la 

dis crin::ina tien à ~ 1 des femmes. Far 1 1 intermédiélire de s à 

1 

1 ... 
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la Commission et d 1 autres parties intéressées) le texte de la DécJ_aration des 

Nations Unies sur l'élimination de la discrimination à l'égard des ferr®es a été 

largement distribué et a fait l'objet d'une grande attention dans les pays 

d'Amérique. 

Résultats des mesures prises pour favoriser l'application de la Déclaration 
sur l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes 

CHILI 

115. lV'Jille Wilna Saavedra) député) représentante du Chili à la CIFJ a fait savoir 

qu'en réponse à sa demande le Ministre de la Justice de son pays a créé) par le 

Décret No 1302 du 16 juillet 1768) une commission de juristes chargée (l'étudier 

pendant quatre mois la situation des femmes chiliennes au regard du code civil 

national) afin de pl"OposerJ le cas échéant) les modifications nécessaires pour 

élimil:,er toutes les formes de discrimination fonc>ée sur le sexe. La Cornmission 

a commencé son examen le? 1~- novembre. 

115. les membres de cette Commission juridique sont : Mme Eliana Loyola et 

J.vlrne l'1aria Aguil6J toutes deux juges au Tribunal pour enfants et membres de la 

Cc-':Ylllission chilienne de coopération; Mlle Gloria BaezJ avocate} du Ministère 

de la justice; M. Abraham MeersohnJ avocat général à la Cour d'appel; 

M. Eugenio Velasco} doyen de l'Ecole des sciences sociales et juridiques de 

l'Université du Chili} et M. Pec~ro Rodriguez, ex-ministre de la justice et 

professeur de droit civil à l'Université catholique. 

EQUATEUR 

117. En sa qualité de représentante de 11 Equateur, la Présidente de la CoiLinissicn 

a adressé des notes aux présidents du Congrès et de la Chambre des députés de 

son pays ainsi qu'à deux membres de la législature, pour les prier de présenter 

une proposition tendant à ce que la Commission législative permanente du Congrès 

équatorien étudie les codes en vigueur et propose, le cas échéant) les amendements 

nécessaires pour éliminer les textes ch se manifeste une attitude discriminatoire 

à l'égard des femmes. 

1 ... 
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En octobre 1968) cette proposition a été approuvée le Congrès qui a 

ordonné qu'au cours des vacances parlementaires suivantes la Commission législative 

permanente élaborerait les lois ou décrets nécessaires pour annuler tous les 

textes actuellement en vigueu:;_~ qui sont ou tendent à discriminatoires à 

l'égard des femmes. Le Congrès a en outre orèonné à la Commission de lui faire 

à sa prochaine session ordinaire un rapport 

e:œmplaire de la résolution en question a 

le Congrès équatorien. 

sur ses travaux. Un 

aèressé à la Présidente de la CIF 

EL SALVADOR 

119. La représentante l 1El Salvador à la CIF, Mne Carmen Vilanova de lUfaro, 

a adres une pétition au J'vlinistre de la justice de son pays demandant 

l'introduction dans le code civil de plusieurs amendements nécessaires 

bénéficieraient aux femmes, aux enfants et à la famille. Elle a également adressé 

à l'Assemblée un projet de loi ferait de l'abandon de famille 

un crime. 

HONDURAS 

120. En la Commission nationale de coopération a entrepris, avec la 

représentante du Honduras et ecus sa direction, d1 étudier une série d 1 amendements 

aux lois de la Républiq:;;_e poJ.:..' aic._er à promouvoir les c~roi ts de la femme et 

éliminer toute discrimination à son Une analyse des codes en vigueur 

a entreprise et une série de tables rondes a organisée avec des groc;.pes 

féminins locaux. 

121. Récew~ent, une pétition a adre au ?résident de la Corr~ission 

juridique du Congrès demandant que cet organe effectue une étude des lois 

existantes afin d 1abolir celles qui sont discriminatoires à 1 1 des femmes. 

A cette pétition était annexé un mémorandum récapitulant les conclusions des 

susdites tables rondes en la matière. 

1 ... 
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MEXIQUE 

122. lf®e Maria Lavalle Urbina, sénateur, représentante du Mexique à la CIF 

et ancienne présidente de la Commission des Nations Unies, a présenté, 

avec deux autres sénateurs, au Sénat de son pays une proposition tendant 

à ce que la Commission des études législatives procède à un examen complet 

des lois et règlements mexicains afin de déterminer s'il s'y trouve des préceptes 

qui soient discriminatoires à l'égard des femmes ou des codes qui, par manque de 

précision, pourraient être interprétés de manière à favoriser une telle 

discrimination. 

123. La Cormnission des études législatives fera rapport au Sénat sur le résultat 

de ses recherches et proposera, le cas échéant, les amendements et éclaircissements 

nécessaires pour abolir toute forme de discrimination à l'égard des femmes dans le 

droit et dans la pratique. 
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III . FRCGRES REALISES DANS LE DOlf.tAINE DES DROITS POLITIQUES 

(Point 5 a) de l 1ordre du jour) 

124. Quand en 1928 la Sixième Conférence internationale américaine a créé la 

Commission interaméricaine des femmes, seules les femmes des Etats-Unis avaient 

obtenu leurs droits politiques. L1Equateur a été, en 1929, le premier pays 

latine-américain qui ait accordé aux femmes le droit de vote; le dernier fut le 

Paraguay qui, en accordant aux femmes le droit de participer aux scrutins 

nationaux, mit fin en 1961 à une longue lutte pour l'émancipation. 

Tout au long de ces 32 années, la Commission interaméricaine des femmes 

a pris une part active aux campagnes qui ont été wcnées non seulement pour faire 

accorder aux femmes le droit de vote et le droit d 1 accéder aux fonctions publiques 

à l 1 échelon national, mais aussi pour éliminer certaines restrictions discrimi

natoires inscrites dans les codes politiques de certains pays. 

126. A l'heure actuelle, dans tous les Etats membres de l 1 organisation des 

Etats américains, toutes les femmes ont acquis la totalité de leurs droits 

politiques, et le libre exercice de ces droits n 1y est entravé par aucune 

législation de caractère discriminatoire. 

Date où le droit de suffrage a été accordé aux femmes dans 
les 23 pays membres de l 1 organisation des Etats américains 

Année de l'attribution aux femmes 
du droit de suffrage 

Etats-Unis 
Equateur 
Brésil 
Uruguay 
Cuba 
El Salvador 
République Dominicaine 
Guatemala 
Panama 
Trinité-et-Tobago 
Argentine 
Venezuela 
Chili 
Costa-Rica 

1920 
1929 
1932 
1932 
1934 
1939 
1942 
1945 
1945 
1946 
1947 
1947 
1949 
1949 

1 . .. 
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E.m 
Année de l'attribution aux femmes 

du droit d~ suffrage 

Haiti 
La Barbade 
Bolivie 
Mexico 
Honduras 
Nicaragua 
Pérou 
Colombie 
Paraguay 

1950 
1950 
1952 
1953 
1955 
1955 
1955 

7 
l96l 

Promotion des droits politigues des femmes dans les pavs d~~Améri~e~ 

BOLIVIE 

Depuis deux mois le Ccmité bolivien de coopération procède, avec la 

représentante de la Bolivie, à l 1 étude des lois électorales en vigueur dans ce 

pays depuis 1952. Ces lois stipulent que tous les candidats doivent figurer sur 

une liste dressée par un parti politique et que l 1 on ne peut voter que pour un 

candidat de la liste complète. Presque aucune femme ne figure sur ces listes, car 

peu d 1entre elles adhèrent aux divers partis. La Présidente du Comité national 

signale qu 1une action est en cours pour demander au Congrès de modifier la 

législation actuelle de manière à y réintroduire une clause omise lors de la 

révision de 1952 et qui permettrait aux organisations d'action civique de proposer 

leurs propres candidats. La Présidente ajoute que la plupart des ferr~es boliviennes 

préfèrent exercer leurs droits en tant que persormes indépendantes, ce qui rend 

la réforme des lois électorales doublement importante si l 1 on veut que les femmes 

boliviennes participent activement à la vie politique. 

EQUATEUR 

128. Organisé en mars 1968 et placé sous l 1 égide de l'Union nationale des femmes 

équatoriennes, le premier congrès national des femmes équatoriennes, dont il a été 

question au chapitre I (Point 3 a) de l'ordre du jour - Participation des femmes 

au développement économique et social) a lui aussi approuvé plusieurs résolutions 

politiques importantes. Certains comités de travail ont envoyé au nouveau congrès 

1 . .. 
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des recommandations tendant à ce que soit accordé aux femmes un ordre préférentiel 

élevé sur la liste des candidats des deux partis aux élections nationales, 

provinciales et locales; que les tribunaux ayant à statuer sur des problèmes de 

délinquance juvénile et sur la rééducation sociale des femmes et des mineurs soient 

présidés par des magistrats femmes; que les trRvn.illeuses soient obli ire ment 

représentées au Ccni-r?:s national; et que les autorités de l'Etat ainsi que les chefs 

des entreprises privées accordent à leurs employées, dans les nominations aux 

postes exécutifs des différents niveaux, des chances égales à celles des hommes 

et correspondant à leurs compétences. 

129. Depuis 1962, 1 1Union nationale des femmes équatoriennes s 1est employée à 

organiser des cours d 1 éducation civique pour informer les femmes de leurs droits 

et de leurs devoirs de citoyennes. Avant les élections de juin 1968,· l'Union 

a patronné une série de conférences publiques où des candidats des différents 

partis ~olitiques ont pris la parole. Ces élections de juin ont été les premières 

où les femmes aient été appelées à voter depuis l'entrée en vigueur de la nouvelle 

loi qui rend obligatoire le vote des few~es aussi bien que celui des hommes. 

EL SALVADOR 

130. En 1963, V~e Graciela Quan, membre du Fonds d 1études à l'étranger de la 

Ligue des électrices, et ex-présidente de la Commission interaméricaine des femmes, 

a été invitée par le Comité salvadorien de coopération à diriger un cours d 1 action 

civique et d 1 organisation des sociétés. 

131. A la suite de ce cours, un groupe de participantes a décidé de créer une 
110rganisation des citoyennes du Salvador11 en vue de promouvoir parmi les femmes 

une ample diffusion de l 1 éducation civique. 

132. Depuis lors, les citoyennes du Salvador ont organisé et suivi, tant sur le 

plan local qu 1à l 1 échelon interaméricain, de nombreux cycles d 1 études et tables 

rondes consacrés aux affaires civiques; elles ont aussi organisé des cours locaux 

de formation civique à l 1 intention des femmes. 

133. Au cours des trois dernières années, dans trois campagnes électorales 

différentes, l 10rganisation citoyennes du Salvador s 1est employée à encourager 

les électeurs, et surtout les électrices, à voter et leur a fourni des renseignements 

sur les candidats en recourant à tous les moyens d'information. 

/ .. 
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1)4. Avec le concours c1 1une équipe du Corps de la paix, les citoyennes du 

Salvador ont organisé à la San Juan Colony_§ch~~' à raison de deux séances 

hebdomadaires, un programme de cinq semaines consacré à l~éducation pratique du 

citoyen et aux prodécures électorales. 

HONDURAS 

135. Avant les récentes élections municipales, Iv'llle Maria Luisa Soto de Bertrand, 

représentante du Honduras et vice-présidente de la Commission interaméricaine 

des femmes, a demandé à tous les chefs des partis politiques d'inscrire des femmes 

sur leurs listes des candidats. La demande a évoqué une réponse favorable chez 

les chefs de partis et a été accueillie avec enthousiasme par les citoyennes. 

La représentante du Honduras a mené aussi une campagne vigoureuse pour encourager 

les femmes à voter et à se porter candidates. 

1)6. Le 25 janvier, pour célébrer la !!Journée des femmes du Honduras", la 

représentante du Honduras et le Comité hondurègne de coopération ont organisé 

une table ronde télévisée à laquelle des leaders politiques ont été 1nvités à 

participer. La discussion a porté sur l 1 importance de la participation active 

et intelligente des femmes a la vie politique. 

lY(. A cette occasion, le Comité a fait faire un tirage spécial de la Déc la ration 

des présidents d'/,mér-ique pour distribution au public, et a publié l'intention 

particulière des femmes un long article sur les affaires civiques. 

PAN/ùvlJ\. 

1)8. Pour 1968 et 1969, l 1Union des citoyennes du Panama a entrepris ~n projet 

rie fcrrr.aticn civique des citoyennes, par 1 1 intern,é:liaire de groupes et organismes 

existants. L1 objectif de ce projet est de familiariser les femmes avec leurs 

droits et leurs devoirs civiques, de rr:anière à leur permettre de participer 

conscieLcieusement à la vie politique de la communauté et de la nation. Ce 

programme, qu 1 on est en train de mettre au point à J.. 1 échelon local avec le cor1cours 

d 1 autres organismes d 1 action civique, religieuse, sociale, syr"dicale, etc., sera 

ensuite appliqué à l 1 échelon national. 

! . .. 
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En juin 1968, stest tenue au Guatemala la ncinquième Conférence régionale 

annuelle des dirigeantes de l'Amérique centrale et du Panama11
• Le thème de la 

Conférence était 11 le développement de l'Amérique centrale et le rôle promoteur 

des organisations civiques féminines 11
; son objectif était de coordonner, dans le 

cadre de la région tout entière, un programme de développement civique. La 

Conférence a duré 10 jours et six représentantes des organisations féminines de 

chaque pays y ont participé. 

I:.Ei;,s_ fermile§__~u,.r lê.:._ê_<;ène poli t.i.g~_.l!.ans l~~ti_2p~_amér:ï,cai11es; nominations et 
élections 

BRESIL 

140. La représentante du Brésil, ii'ine Bertha Lutz, rapporte que femmes 

ont été élues à la Chambre des députés du Brésil. Dans les rangs du corps 

diplomatique trois postes d 1 a:rr;b'3.ssadeur, c:I.nq è.e ministre et trois de consul 

sont occupés par des ferrmes. 

CHILI 

La représentante du Chili nous informe que les Chiliennes ont le plein 

exercice des droits politiques depuis 1949 et que les femmes représentent 47 p. lCO 

des électeurn inscrits. Aux dernj_ères élections nationales, en mars 1967, 

l 495 électeurs et l 107 952 électrices sont allés aux urnes. 

Il y a deux femmes sénateurs et 12 femmes députés au Congrès national. 

Quatre ferr~es occupent des postes de directeur ou de directeur adjoint au 

Ministère du travail, à celui de l'éducation publique et à celui de la santé 

et de la sécurité sociale. 

COLOMBIE 

14). Selon la déléguée de la Colombie à la CIF, le Gouvernement colombien actuel 

compte une femme Secrétaire d 1Etat, quatre femmes sénateurs et sept femmes députés. 

Deux femmes sont à la tête de départements ministériels et une est ambassadeur. 
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COSTA RICA 

144. La déléguée suppléante du Costa Rica rapporte qu 1 il y a trois femmes députés 

au C national, onze à la tête de départements ministériels et dix-neuf 

occupant des postes éleYés dans les serYices diplomatiques du Costa Rica. 

145. Iv'ine Isabel Robalino, avocate éminente, qui avait été élue à titre 

fonctionnel à 1 1Assemblée constitutionnelle en 1967, a élue sénateur et 

représente au Congrès national les travailleurs des régions de montagne. 

146. jV;me Mar::La Angélica Carrillo a été nommée Secrétaire d 1 Etat à 1 1 éducation 

en décembre 1968. 

14 7. rc1ne Esther Avilés Nugué vient d 1 nommée par le Gouvernement équatorien 

Directeur national de la protection des mineurs. 

148. Mme Ana Rodriguez de Gémez a été nommée Directeur régional adjoint de 

l'éducation secondaire pour la zone du littoral qui comprend plusieurs provinces 

côtières de l'Equateur. 

r.fme Irene Paredes de Jv:art::Lnez et le Dr Gustavo Eart!nez ont été choisis pour 

diriger la nouvelle Ecole de diététique et de nutrition, qui a créée en 

juin 1968, par l'Université centrale de l'Equateur où elle constitue une annexe 

de l'Ecole de médecine. 

Iv1ne Paredes de Mart!nez, qui s 1 occupe beaucoup d 1 activités bénévoles, et 

qui est Présidente de l'Union nationale des femmes équatoriennes, exerce depuis 

plus de ans la de nutrologue. Elle a occupé des postes importants 

dans des institutions gouvernementales et dErs des hôpitaux; elle est également 

l'auteur de plusieurs ouvrages de nutrologie. 

EL SALVADOR 

151. la représentante d 1 Salvador, Yllle Carmen Vilanova de Alfaro, nous informe 

qu'une femme occupe le poste de S<.?crétaire d'Etat dans le gouvernement actuel, 

que deux femmes sont députés et que quatre sont chefs de départements ministériels. 

Sept femmes occupent des postes diplomatiques importants dans la République 

d 1El Salvador. 

/ ... 
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D1nprès les renseignements roçus de la déléguée du Honduras, il y a au 

Congrès national trois femmes députés. Dix mille deux cent soixante quinze femmes 

occupent des postes divers dans les services du gouvernement fédéral, ltune d'elle 

est Secrétaire d'Etat à 1 1Education. 

NICARAGUA 

153. ~me Olga Nunez de Saballos, représentante du Nicaragua à la CIF, a été nommée 

par son gouvernement à la Commission de la condition de la femme de l 10rganisation 

des Nations Unies. 

154. Vme Saballos, juriste très connue, a été en 1967, la première ferr~e 

nicaraguayenne à être élue député au Congrès national et a ensuite été élue 

deux fois de suite. Elle a aussi été la première femme nicaraguayenne à entrer 

au gouvernement, où elle a occupé,de 1950 à 1956, le poste de vice-ministre de 

1 1 tion publique. 

TRINITE-ET-TOBAGO 

155. Il y a trois femmes députés a la Chambre des représentants de la 

Trinité-et-Tobago. 

ETATS-UNIS 

156. Le Bureau des recensements des Etats-Unis a publié en 1968 des chiffres 

selon lesquels, aux élections de 1964, près de deux millions de plus de femmes 

que d 1hommes auraient voté (39 191 000 femmes environ contre 37 480 000 horr~es). 

Il convient toutefois de relever qu 1il y avait 58 482 000 électrices inscrites, 

contre 52 123 000 électeurs. 

157. Selon les projections pour 1968, la structure du corps électoral aux élections 

présidentielles de 1968 ne présentera pas de grands changements par rapport à 

celles de 1964. 

158. Dix femmes ont été élues à la Chambre des représentants des Etats-Unis. Neuf 

d'entre elles étaient députés sortants; une seule se présentait pour la première 

fois, Vme Shirley Chisholm, de lfEtat de New York. Vme Ctisholm est la première 
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ferr@e noire à être élue à la Chambre des représentants des Etats-Unis. Il y a 

au Sénat une seule femme, Vme Margaret Chase Smith, de 1 1Etat du Vaine. 

159. Au mois d 1 août 1968, Vme Barbara Watson a été nommée au plus haut poste 

qu 1 une femme ait jamais reçu dans le Gouvernement des Etats-Unis. En tant 

qu 1Administrateur des services de sécurité et des affaires consulaires, elle est 

responsable de 280 consulats et ambassades à 1 1 étranger, et s 1 occupe de faire 

délivrer tous les passeports et visas. 

160. En novembre 1968, Mrs. Katie Louchheim a été promue au rang d 1ambassadeur 

alors qu'elle faisait partie de la délégation des Etats-Unis à l 1UNESCO. 

Mrs. Louchheim est Sous-Secrétaire d 1 Etat adjoint à l 1 enseignement et aux affaires 

culturelles. 

PORTO RICO 

161. Il y a une femme, Mme Julia Rivera de Vicenti, parmi les dix membres du 

Cabinet nommés en décembre 1968 par le futur gouverneur de Porto Rico, 

M. Luis A. Ferré. C1 est la première femme du Commonwealth à être nommée à un 

poste au Cabinet, et elle exercera les fonctions de secrétaire du travail à partir 

du 2 janvier 1969. 

'JENEZUELA 

162. La représentante du Venezuela, l~e Clarisa Sanoja de Ochoa, a informé la 

Commission que le Gouvernement vénézuélien a nommé Vme Aura Celina Casanova 

Ministre du développement. C1est la première fois dans 1 1histoire du Venezuela 

qu 1 une femme accède au Cabinet. Il y a trois femmes au Congrès national du 

Venezuela, et une ambassadrice. 

1 ... 
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En ce qui concerne 1 1alinéa a) du point 8, Application de la recommandation sur 

le consentement au ~ariage, l 1âge minimum du mariage et l 1 enregistrement des 

mariages, la Corr~ission interaméricaine des femmes appelle 1 1attention sur le fait 

qu 1en 1959 elle a établi un rapport volumineux sur les droits civils et politiques 

de la femme dans les républiques américaines (OEA 7 Ser. E 7 XI.l Doc.l8)~/ ainsi 

qu 1 un résumé de ce rapport (OEA/Ser. E/XI.l Dcc.l8)g/qui a été présenté à la 

Cnz Conférence interaméricaine. Les données qui ont été utilisées pour ce 

document ont été mises à jour en 1962, fUis en 1967 à des en~uêtes faites 

nuprès des gouvernements. 

164. D1après les renseignements adressés en 1967 par les ministères des républiques 

américaines, les données ci-après concernant le point 8 a) sont toujours valables : 

1) En générale, la loi prévoit dans toutes les républiques américaines 

que nul ne peut contracter un mariage avant d 1 être majeur sans avoir obtenu le 

consentement des parents ou des personnes expressément désignées par la loi pour 

donner ce consentement. 

2) Dans toutes les républiques américaines, la loi fixe un minimum 

auquel les hommes et les femmes ont le droit de se marier après avoir obtenu le 

consentement des parents ou des tuteurs. L1âge minimum est presque toujours 

inférieur pour les femmes. 

Draprès l 1âge minimum fixé par la loi auquel les mineurs ont le droit de 

contracter mariage après avoir obtenu le consentement de leurs parents ou de leurs 

tuteurs, les 21 républiques américaines sont groupées comme suit : 

g ans pour la fermne et 14 peur l fl10mme : Bolivie, Chili, Colombie, Cuba, 

Equateur, Honduras, Nicaragua, Panama, Paraguay, Uruguay et Venezuela. 

14 ans pour la few~e et 16 pour 1 1homme : Argentine, El Salvador, Guatemala 

et Mexique. 

g/ 

15 ans pour les deux sexes Costa Rica. 

Ce document a été publié en espagnol seulement. Sa distribution est limitée. 

Ce document a 
limitée. 

publié en anglais et en espagnol. distribution est 

1 . .. 



E/CN.6/525 
Français 
Fage 50 

li ans 

li ans 

18 ans 

pour 

pour 

pour 

la femme et pour l 1hcmme 

la femme et pour l 1hcmme 

la femme et 21 pour l 1hcmme 

Aux Etats-Unis, l'âge minimum varie sel en 

la femme et et __ ans pour l 1hcmme. 

République Dcminicaine. 

Haiti. 

les entre 14 et ans pour 

3) strement des mariages est obligatoire et soigneusement réglementé 

dans tous les pays de 1 1 occidental. 

165. En ce concerne 1 1 b) du point 8, Condition de la mère célibataire, le 

résumé du sur les droits civils et politiques de la femme dans les 

républiques américaines contient les observations suivantes 

l) restrictions que la loi impose au.x deux époux dans lt des 

enfants ou de l 1 association sont acceptables, mais lorsqu 1 on 

limite les droits de la femme pour augmenter indûment ceux du mari, les privilèges 

dont celui-ci bénéficie ne favorisent en rien les relations conjugales. 

En étudiant la situation critique dans 

tution de la famille, le grand ncmbre d'enfants 

toutes les républiques américaines est l 1 un des 

se trouve actuellement l 1 insti-

hors mariage dans presque 

éléments dont il 

convient de tenir ccmpte. Cette situation est probablement due en à la 

notion du mariage : les femmes craignent l 1autorité toute ssante du 

mari et les hommes les graves responsabilités qu 1ils estiment devoir asswner seuls. 

Il en résulte que 1 1 homme ccm~e la femme préfèrent l 1 union libre qui leur laisse 

une plus liberté individuel:Le, mais qui a des conséq·2ences néfastes sur la 

famille du fait qu 1une situation aussi instable est préjudiciable aux enfants qui 

sont privés de l 1appui moral et du père. 

En outre, il n'est pas bon sur le plan personnel, social ou politique, que 

les enfants soient témoins au , et prétendent 

découlant de l'autorité prépondérante du père et 

tenance au sexe masculin. 

Il est fort probable que cette conception 

tard jouir des 

uniquement sur son ap:r,;ar-

très tôt dans 1 1 des 

enfants est à l 1origine des indéniables existant entre la vie de famille 

1 . .. 
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et la vie du pays; cela mène à réflé~hir aux conséquences qu 1a sur la vie en 

société l'état d'infériorité dans lequel se trouve la ferrEe à son propre foyer. 

Si l 1on insiste à ce propos sur l'importance des relations familiales, c'est 

parce que la Commission interaméricaine des femmes souscrit totalement au principe 

reconnu par tous les Etats américains selon lequel la famille constitue l'élément 

fondamental de la société et qu'il convient, à ce titre, que les gouvernements 

s 1y intéressent en priorité. 11 

2) Dans tous les pays, c 1est surtout la protection de la famille légitime 

qui est assurée, mais l'Etat veille en même temps à ce que les enfants nés hors 

mariage soient élevés et protégés par l 1 un des parents ou par les deux. Une étude 

de la législation des pays dtAmérique latine concernant l'exercice de la puissance 

parentale sur les enfants nés hors mariage montre que : 

a) la puissance parentale est généralement exercée par la mère lorsque le 

père ne reconnaît pas les enfants. 

b) lorsque les enfants ont été reconnus par le père et la mère, les règles 

suivies sont en général les mêmes que celles concernant les enfants légitimes. 

c) Dans les pays où la puissance parentale est surtout exercée par le père, 

celui-ci l'exerce sur les enfants qu'il a reconnus. A défaut du père, la mère 

exerce la puissance parentale. 

d) la mère a des obligations et des droits plus importants que le en 

ce qui concerne les enfants nés hors mariage. 

Faits nouveaux concernant la condition de la ferr~e dans le droit de la famille 

COLOMBIE 

. la Ccmmission interaméricaine des ferrEes a reçu, par l'intermédiaire de la 

représentante de la Colombie, Mme Ana Sixta de Cuadros, une copie du texte de la loi 

sur la paternité responsable que le Congrès de la Colombie vient d'adopter et qui 

sera promulguée lorsqu'elle aura été approuvée par le frésident. 

167. la loi sur la paternité responsable traite d 1 aspects tels que les relations 

entre les parents, la recherche de la paternité, les conséquences de l'état civil 

sur les enfants quel que soit leur statut juridique. Aux termes de cette loi, 
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l'homme et la femme exercent la même autorité parentale, la reconnaissance des 

enfants naturels est irrévocable et la loi simplifie en même temps la procédure 

juridique en vue de faciliter la reconnaissance. 

168. La nouvelle loi prévoit également des sanctions juridiques pour ceux qui 

cherchent à se dérober, sans justification, aux obligations imposées par la 

loi en ce qui concerne l'assistance morale et matérielle qu'ils doivent à leurs 

_r;arents, à leurs propres enfants, oo. à leu.rs e:r.fsr.ts adoptifs. 

169. Dans un autre chapitre, la loi porte création de l'Institut colombien pour la 

protection de la famille, institution publique qui s 1 occupera de toutes les 

questions intéressant les mineurs en général et cherchera à améliorer la stabilité 

et le bien-être de la famille colombienne. L'Institut de la protection de la 

famille coordonnera ses activités avec celles d 1autres organismes publics et privés 

pour tout ce qui concerne le bien-être physique, spirituel et n::atériel des enfants 

et le renforcement moral de la cellule familiale. 

URUGUAY 

170. Le 11 septembre 1968, au cours d 1 un brève cérémonie qui a eu lieu à l'Union 

panaméricaine, le Président du Conseil de l'OEA, l'ambassadeur Emilio N. Oribe, 

représentant de l'Uruguay, a déposé les instruments de ratification de trois 

Conventions interaméricaines : la Convention sur la nationalité de la femme et les 

Conventlons interaméricaines sur l'octroi des droits civils et politiques à la 

femme. 

171. La Convention sur la nationalité de la femme qui a été signée J.e 2 décembre 1933 

à la Septième Conférence internationale des Etats américains, réunie à Montevideo, 

(Uruguay) dispose : nArticle premier - Il ne sera fait aucune distinction entre les 

sexes en ce qui concerne la nationalité, ni dans la législation, ni dans l'appli

cation de cette législation.n Cette Convention a été signée par 21 pays américains 

et ratifiée par 14. 

172. La Convention interaméricaine sur 1 1 octroi des droits politiques à la femme 

a été signée le 2 mai 1948 à la Neuvième Conférence internationale des Etats 

américains, réunie à Bogota (Colombie) et dispose : nArticle premier - les Hautes 

1 ... 
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Parties contractantes conviennent que le droit de vote et l'éligibilité à une 

fonction nationale ne doivent pas être refusés ni limités en raison du sexe". La 

Convention sur les droits politiques a été signée par 19 pays américains et ratifiée 

par 16. 

173. La Convention interaméricaine sur l'octroi des droits civils à la femme a 

été signée au même lieu et à la même date que la Convention sur l'octroi des 

droits politiques. Vingt pays américains ont signé cette Convention et 15 l 1 ont 

ratifiée. 
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V. DROIT[; ECONmiTQUK~ DE lA FEHI·'LE ET PARTICIPATION 
DE LA FEMIVJE A LA VIE ECONOl.JIQUE 

(Point 9 de l'ordre du jour) 

174. A la Dixièn:.e C:Jn::·érence interaméricaine, qui s 1 est tenue à Caracas en 1954, 

la C:Jrr®ission interamûricaine des fen;mes a présenté une étude préliminaire sur la 

situation écon01nique des travailleuses dans les Républiques américaines. En 1955, 

la dixième assemblée c1e la Commission a confié au 2ecrétariat permanent la charge 

de pl'éparer des résum8s par pays des renseignements déjà rassemblés. Une fois 

termintSs, ces résumés ont été distribués aux Gouvernements américains afin qu'ils 

y aj:Jutent leurs observations, et c'est sur la base de ces renseignements et des 

données obtenues des organismes officiels de statistiques qu'un rapport complet 

(OEA7 Ser.E7XI.l_ doc. lO).:h/a été préparé r:our la Cn7iFn:e Conférence 

interarr:.éricaine. 

175 •. A sa treizième assemblée, qui s'est tenue en 1959, la Commission a prié sa 

présidente de veiller à. ce que soit préparé un résumé du rapport complet, qui 

étudierait les aspects essentiels de ce docu.ment et en reprendrait les conclusi:::ms 

générales. Les données à faire figurer dans le résumé du rapport sur la situation 

écon:::Jmique des travailleuses dans les Ré_t=,ubligues an;éricaines (OEA/Ser.E/XI.l 

doc. lO)~/ont été mises à jour en 1962, puis en 1967. 

176. Chaque année la Cornmission interaméricaine fournit à la Commission des 

Nations Unies des renseignements sur les faits importants qui sont survenus dans 

les pays mr<éricains dans le domaine des droits économiques de la ferr:me et de la 

participation de la femme à la vie économique. 

BRE2IL 

177• En juillet 1968 le PrésiJ a adcpté une nouvelle loi fédérale interdisant 

toute discrimination directe ou indirecte fondée sur le sexe contre les personnes 

sollicitant un emploi dans des institutions publiques ou privées, notan:ment des 

postes dans le gouverner!lent fédéral, le gouvernement des Etats et l'administration 

rwnicipale. 

1/ Ce document a été publié en espagnol seuleœent. Sa distribution est limitée. _, 

2 1 
_! Ce document a étC publié en anglais et en espagnol. 

limitée. 

Sa distribution est 
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178. Le Brésil a signé et ratifié la Convention No lOO sur 11 égalité de rérüuné

ration pour un trcwail de valeur égale de 1 1 Organisation internationale du Travail 

CHILI 

179. :La représentc:nte du Chili signale que les femmes ne représentent que 

22,9 p. lCO de la po~ulation active du Chili alors qu'elles constituent 51 p. lOO 

de la population totale du payE. 

ECNATEUR 

180. La nouvelle ConEtitution de l'Equateur, adoptée en mai 1968, comprend 

désormaiE une clause prévoyant le principe de l'égalité de rémunération pour un 

travail de valem' égale. L'Equateur a déj~·" Eigné la Convention l'J:; lOO de l 1 0IT. 

* * * 
181. En août 1968, le Congrès équatorien a adopté une loi aux termes de laquelle 

les femmes doivent prendre leur retraite après 25 années de service, quel que soit 

le·ur âge. leur pcnEion est calctllée d 1 après le salaire moyen le plus éle·vé 

qu 1 elles ont reçu cm cours des cinq dernières années de travail et n 1 est soumise 

à sucune impositi::m. 

:STAT~-UNI;3 

lt';2. En septemb1>e lj:C8 le Bureau féminin du l,iinistère du travail des Etats-Unis 

a publié un certain nombre de chiffres dic;nes d 1 intérêt]:/ parmi lesquels on peut 

citer les suivants : 

183. Les Etats-Unis comptaient en avril 1968 ~~8, 7 millions de travFülleuses Sgées 

de 16 a,ns et davc.r1tac;e, ce qui re pré sentD.i t une augmentation de 0, 9 million par 

rap~lort à 1967. ·:u2rante et un pour cent des femmes âgées de 16 ane et davantage 

iaisaient partie cle la main-d'oeuvre civile en 1968; les femmes représentcient 

37 p. lOO de l'ensemble de la population active. 

Jj Et:.cl~grcu.nd Facts on Vicrr:en v.'orkers of tl:e United States. U. S. Departrœnt of 
Labor, Hagee and Labor Standards Administration, Hashington, D.C., 
septembre 1968. 

1 ... 
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184. 2ur 27,5 million2 de travailleu2e2 en mar2 1967, près de 3 eur 5 étaient 

mariées et vivaient avec leur mari. Vingt et un pour cent étaient célibataires, 

9 p. lOO veuvee, 6 p. lOO divorcéee et 6 p. lOO étaient mariées maie n'habitaient 

;?BE avec leur mari. 

~85. En mars 1967, 10,6 millione de travailleueee avaient dee enfante âgée de 

œoins de 18 ans. Près de 6,5 millions avaient dee enfants âgés de 6 à 17 ane 

(aucun enfant âgé de rroine de 6 ane), 1 1 9 millLm avaient dee enfants âgés de 

3 à 5 ans (aucun enfant âgé de rroine de 3 ans), et 2,2 millions avaient dee enfante 

âc;ée de moins de 3 ane. Le taux d 1 activité éta:it le plue élevé chez les mèree 

a:;c.nt seulement de e enfante d 1 âge ecolaire ( 49 p. lOO), et le plus faible chez 

cellee qui avsient dee enfante âgés de moine de 3 ane (25 p. lCO). 

186. Sur 26,6 millbne de femmee ay<:mt un emploi en mare 1967, 11,2 millLme, 

eoi t p2_us de 2 eur 5 dane ]_1 eneemble de la population active féminine, ee trouvaient 

dane le eecteur dee eervicee. Lu point de vue nurr:érique, le secteur dee servicee 

ét2it euivi par l'induetrie manufacturière (5,4 millione) et le commerce de détail 

(4,9 millions). Lee autres branches d'activités employaient 5,1 millions de femmes 

au total. 

187. Plue de la nDitié dee femmes âgées de 16 ane et davantage, eoic 34,6 millions 

de personnes, ont travaillé à un moment ::JU à un autre en 1966. Cependant, 

~0 p. lOO seulement de ces femmes ont travaillé è. temps complet pendant t::mte 

l'année. Si l'on fait une classification dee femmee qui ont exercé un emploi 

d'après leur ei tuacion matrimoniale, lee pl'::JportLms étaients lee sui vantee : 

67 p. lOO de célibatairee, 47 p. lOO de femmee mariéee (mari présent), 46 p. lOO 

de ferr:mee divorcées, veuves ou eéparées. C'est dans ce dernier groupe que se 

tr~mvaient le plue grand nombre de femmes ayant travaillé à temps complet pendant 

toute l'année (la Kcitié d'entre elles en 1966). 

188. Le ealsire ou traitement rr:édian des femmes employées à temps complet pendant 

toute 1 1 année en 1966 s 1 élevait à 3 973 dollars. Cette somme ne re--)résentait que 

58 p. lOO du salaire ou traitement médian dee hommes employés à temps complet 

pendant toute l 1 ann0e (6 848 dollars)l~ 

1/ C'est l'auteur qui eouligne. 

1 ... 
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189. En 1966, p. lOO des femmes mariées recevant un salaire ou un traitement 

rr:oins de 3 000 dollars. Il n 1 y avait que 27 p. lOO d 1 homrnes dans la 

même situation. 1 1 autre bout de l'échelle, il n 1 y avait que 4 p. 100 de .oemmes 

cor:tre 35 p. lOO c1 1 11ommes avec un salaire ou trai:.ement anr1uel ou supérieur 

fi 7 000 dollars. 

190. Parmi les femmes qui ont travaillé à temps complet pendant toute 1 1 

en 1966, ce sont celles qui exerçaient des carrières ou des ssions 

techniques qui disposaient du salaire ou traitement médian le plus élevé 

(5 826 dollars); elles étaient suivies par les femmes dirigeant des 

non agricoles, les fonctionnaires et propriétaires (4 dollars), les femmes 

e::erçant des 

( 4 345 dollars), lee s de bureau ( 4 316 dollars). Les employées de maison 

étaient les moins bien payées ( l 297 dollars). 

191. Mgme en travaillant à plein temps ou à temps partiel, un r:ombre de 

-~-'emmes ont un reve"1u Cela est particulièrement vrai dans le cas des 

femmes qui sont clcefs de famille. i:ur 1,8 million de femmes chefs de famille, 

placées dans la 

p. lOO 

des personnes 

des travailleuses 

un ~evenu insuffisant en 1966, 

* * * 

192. Des commissions de la condition de la femme ont été s dans les 

50 Etats des Etate-Unis, ainsi que dans le district de Colurr:bia et à Porto-Rico. 

193. En octobre, la Commission sur la condition de la femme 

au sicl.ent Lyndon B. Johnson le rapport, American Women 196'3-lg68, qui 

résc:r:;e les avantages acquis par les femmes aux Etats-Unis au cours des cinq dernières 

années. Ia Commission interdépartementale ainsi qu 1un conseil consultatif des 

citoyens (Citizens r\dvisory Council) ont été créés en 1963 par le 

Jonn F. Kennedy. 

sident 

1/ L'administration de la sécurité sociale classe les revenus corrme insuf~isants 
en tenant C8mpte de la dimension et de la composition de la f2mille ainsi que 
du lieu de résidence. L'indice utilisé habituellement place dans la catégorie 
des familles dont le revenu est insuffisant les familles non paysannes 
disposant d 1 un ~evenu total inférieur à l 635 dollars pour une personne 
seule, 2 115 dollars pour un couple, et 3 dollars pour une famille de 
quatre personnes. 

1 ••• 
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194. Le ive Order No 5 don il es fai 'Y:ention dans le rapport, 

constitue une mesure importante en faveur des travailleuses. Ce c pr~sidentiel 

entré en le 14 octotre interdit toute discrimination fondée sur le 

sexe pour les employés de l'administration le ainsi que ceux des entrepreneurs 

travaillant pour le de l'administration fédérale et pour les employés 

d'entreprises de construction bénéficiant d'une assistance le. 

Parali les autres avantages acquis au cours des c dernières années dont il 

est fait mention dans le rapport, on citer les suivants : 

1. Deux cent quatre-vingt-cinq mille femmes en chômage ou sous-employées ont 

re~u une formation sionnelle dans des éta~lissements de formation ou en cours 

d'emploi. 

2. En la proportion des femmes exer~a nt une profession le pour 

le compte du Gouvernement fédéral, à la suite de l'examen d'e dans l'admi

nistration fédérale, était de 18 p. lOO; elle it passée a 35 p. lOO en 1967. 

Le titre VII du Civil Rights Act de interdit la disc:riminatioo en 

matière d'emploi fondée sur la race, la couleur, la re 

ou le sexe. 

et l'or ne nationale 

Les amendements apportés en au ir Labor Standards Act (loi sur les 

normes d'emploi équitables) ont étendu à lü millions d' s nouveaux, dont un 

grand nomLre de femmes, les dispositions de la loi relative au salaire minimum. 

5. Les amendements de 1967 de la sécur sociale permettent aux fe~nes 

d! obterür des renseignements sur la planification de la famille et procurent des 

avantages à certaines veuves âgées de 50 à 62 ans qui se trouvent dans l'incapacité 

de travailler, ainsi qu'aux veuves de travailleurs décédés. 

0-,L * 

Plusieurs affaires ayant trait à une discrimination contre les 

feœmes dans divers Etats ont portées devant les tril:unaux en ver u du titrt::: VII 

du Civil Rights Act de , quand cette loi entrait en conflit avec d'anciens 

codes ifs existant dans les Etats. Dans 44 ts il existe des lois du 

travail promulguées au siècle, qui limitent le nombre d'heures de travail 

pour les femmes, ainsi que le poids qu'elles peuvent soulever (très souvent il ne 

dépasse pas 25 livres). 

1 1 ••• 
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197. Les femmes employées dans les usines luttent à la fois contre les syndicats 

et les employeurs. Le sultat de ces confrontations devant les tritunaux 

déterminera si les anciennes lois des Etats visant à limiter le nomLre dfheures de 

travail et définissant les conditions d'emploi des femmes sont toujours valables. 

Alors qu 1 à l'or ces lois avaient promulguées pour protéger la femme, il 

est ironique de constater qu'à 1 1 heure actuelle les employeurs s•en servent, dans 

certains cas, pour empêcter la promotion des travailleuses. 

* * * 
Dans la plupart des cas, les s annonces "offres d 1 emploi (fernmes)" et 

"offres d•emploi (hommes)" sont les aux Etats-'Jnis depuis le mois de dée:emlre 

1968, conformément à une ordonnance de la Commission sur 1 1 éga en r:1atière 

d'emploi (Equal Employment Opportunity Commission) qui est une institution 

La Commission sur l'éga en matière d'emploi a déc que des offres 

d'emploi de ce genre constituaient une discrimination fondée sur le sexe et 

allaient à l'encontre de la législation le concernant les droits civils. 

200. Dans la définition qu 1 elle donne de la discrimination fondée sur le sexe: la 

Commission sur l'éga en matiere d'emploi considère que la répartition des 

offres d 1 emploi sous des rubriques rées selon qu'il s 1 de personnel 

masculi• ou de personnel féminin constitue une violation de la loi, à moins qu'il 

ne soit possible de prouver que le sexe une qualification professionnelle 

reconnue. Il a ient à l'employeur de fournir cette preuve, et jusqu'à nt 

il n 1a pas été facile de le faire à la satisfaction de la C:ommission. 

201. A la fin de , le Ministère de la santé, de 1 1 et de la 

prEfvoyance sociale a institué un nouveau programme rour permettre aux femmes ayant 

fait des études supérieures de travailler à temps iel dans le domaine o'u elles 

sont spécialisées. Vingt-deux femmes ont constit le premier groupe du corps 

de spécialistes et d'administratrices des services de la santé, de l' tion et 

de la prévoyance sociale. 

202. Le Ministère de la sa , de l'éducation et de la prévoyance sociale est 

le premier ministère important qui ait à temps partiel des femmes en tant 

1 . .. 
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que spécialistes ou administratrices, bien que l'Administration des anciens 

combattants ait un programme analogue à la tête duquel se trouve Irène Parsons, 

administrateur adjoint des services du personnel. 

203. Les few~es employées au Ministère de la santé, de l'éducation et de la 

prévoyance sociale travaillent de 20 à 25 heures par semaine, et leur rémunération 

est calculée en fonction de ce~le qu'elles recevraient si elles étaient employées 

à temps complet dans la fonction publique, avec les mêmes qualifications profes

sionnelles. 

204. Les mères d'enfants d'âge scolaire travaillent aux heures où leurs enfants 

ne sont pas à la maison. D'autres membres du groupe travaillent trois ou quatre 

jours par semaine. 

205. En lançant ce prograw~e, le Ministre de la santé, de l'éducation et de la 

prévoyance sociale a fait observer que, pour son administration, le fait d'offrir 

aux femmes un emploi du temps souple leur permettant de travailler quand elles 

étaient libres n'avait demandé qu'un effort "étonnamment faible". 

URUGUAY 

206. Au cours d'une entrevue avec le Ministre du travail d'Uruguay, une délégation 

de "l'Action féminine nouvelle" a demandé que soit créé 110 office des affaires 

féminines qui serait chargé d'étudier et de résoudre les problèmes des travailleuses 

et d'organiser des programmes de formation à leur inteQtion. 

207. "L'Action féminine nouvelle" est une organisation créée pour mettre fin à 

toutes les formes de discrimination contre les femmes, notamment contre celles 

qui ont les qualifications nécessaires pour occuper des postes de responsabilité 

dans la nation. Ses activités courantes consistent à présenter des émissions 

radiodiffusées consacrées à des problèmes concernant les femmes et à publier une 

revue mensuelle sur les réalisations des femmes dans les Amériques. La Présidente 

de cette organisation est Mme Ofelia Machado Bonet, représentante suppléante 

de l'Uruguay à la Commission interaméricaine des ferrmes et ses membres sont 

d'éminentes femmes universitaires, éducatrices ou animatrices d'organisations 

féminines et d'organisations de travailleuses. 

1 ... 



VEl\JEZUELA 

Le 8 mars , le Venezuela a célébré la Journée internationale de la femme 

par une c au Conseil municipal de Caracas et un t public organisé par 

l 1Université centrale du Venezuela et des organisations féminines vénézuéliennes. 

Le principal discours a été prononcé par Mme Panchita Soublette entante 

nte du Venezuela à la Commission interaméricaine des femmes. Mme Soublette 

a lancé un appel 3 1 1 unité des femmes né dans leur lutte pour 

le niveau de vie, de moralité et d 1 instruction des plus défavori a 

lement insisté sur les efforts héroïques de la travailleuse, à q~i incombe souvent 

la responsabilité de chef de famille, car il est fr6quent que l 1 homme, qui n 1 a s 

reçu l'éducation néce saire concernant ses , abandonne sa famille, 

laissant les enfants ent à la de la mère. 

* '* 

210. Egalement pour marquer la Journée internationale de la ferr~e, le Ministre du 

travail, M. S Antoni Pavan a dema au Congrès national de ratifier les 

conventions en faveur de la femme qui ont été 

nationale du Travail. 

ées par l 1 0rganisation inter-

211. Le Venezuela a signé sept des conventions de 1 1 OIT concernant les femmes 

et les normes de travail mais, bien que ces instruments internationaux soient 

en fait, ils n 1 ont pas été s par le Congrès de la République. 

L'éducation de la tra illeuse 

l. Troisième Conférence mondiale des problèmes du travail féminin 
Düsseldorf (Allemagne occidentale), 30 septembre-4 octolJre 1968 

212. La Conférence internationale du travail, à sa quarante-huitième session, en 

1964, a adopté une résolution en faveur des travailleuses; il a alors été idé 

qu'un d'action serait prévu pour faciliter leur promotion. 

La Confédération internationale des syndicats libres (CISL) et :e Comit6 

consultatif des problèmes du travail féminin se sont réunis à Bruxelles en 

octobre , pour organiser une réunion internationale en vue de proposer des 

plans d 1 action 

Les consultations ratoires se sont déroulées sous la sidence de 

N.me Maria 'Vleber (Allemagne). ; ... 
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214. La Troisième Conférence mondiale des problèmes du travail féminin, organisée 

par la CISL et une de ses sections nationales, la Confédération allemande des 

syndicats, s'est tenue à Düsseldorf en Allemagne occidentale, du 30 septembre au 

4 octobre 1968. 

215. Plus de lOO délégués représentant 122 organisations en rapport avec la 

Confédération internationale des syndicats libres et les secrétariats professionnels 

internationaux y ont participé. 

216. L'Organisation régionale interaméricaine des travailleurs (ORIT), section 

latina-américaine de l'AFL-CIO, était représentée par Mlle Leonor Quintana, chef 

des affaires de la fe~~e du Département de l'éducation, qui a lu un rapport sur 

"L'intégration des femmes dans le mouvement syndical". 

217. Entre autres questions importantes, on a étudié les politiques sociales et 

familiales et leurs répercussions sur la situation de la travailleuse: l'emploi 

des femmes à une époque d'évolution technologique; le développement de l'économie 

et les autres facteurs culturels et économiques intéressant les femmes syndicalistes. 

218. Il y avait parmi les délégations de l'ORIT des chefs syndicalistes du Mexique, 

du Pérou, du Brésil, de l'Argentine, du Honduras et de la Colombie. 

2. Cycle d'études spécial sur les négociations collectives et les problèmes 
sociaux de la travailleuse 
San Pedro Sula (Honduras), 17-28 juin 1968 

219. Vingt-cinq femmes syndicalistes honduriennes de premier plan ont participé 

à un "Cycle d'études sur les négociations collectives et les prJblèmes sociaux de 

la travailleuse", organisé par l'American Institutc for Free Latour Develorment, à 

la demande de l'Union des syndicats du Honduras. L'Organisation régionale inter

américaine des travailleurs a pr~té une assistance technique. 

220. Ce cycle d'études fait partie d'une série d'études sur les problèmes de la 

travailleuse qui sont menées partout en Amérique centrale et en Amérique du Sud 

sous la direction de Leonor Quintana. 

3. Premier cycle d'études sur l'évaluation de la condition de la femme 
Caracas (Venezuela), 21-23 juin 1968 

221. Un premier cycle d'études sur l'évaluation de la condition de la femme, 

qui s'est tenu en juin 1968, à Caracas (Venezuela) a été organisé par le Directeur 

1 .. 



du D6partement des affaires f6minines de la Conf~d~ration des travailleurs 

vén~zuéliens, Mme lena de Becerre, qui avait suivi le troisième cours du 

prograr.1me interaméricain de formation d'animatrices organis~ par la 

interaméricaine des femmes. 

sion 

222. Ce cycle d'études a , notamment, sur la situation de la fellïme devant 

loi, la fernme dans la politique, l'éducation par la fer:mne et pour la femme; la 

femme la culture; la femme et le problème ; la femme devant son mari 

et se enfants. 

En raison de la très grande importance que ces questions ont pour la femme~ 

ce cycle d'études a ét~ très largement uivi et on l'a qualifié de réussite 

remarquable. 

4. Deuxièm-= cours sur l'économie du travail 
UniveHité de Georgetovm, Washington, D.C. (Etats-Unis), 

nvier-octobre 1968 

Mlle Lestiva S. Baute~ de Colombie, a utori à suivre le cours 

d'économie d~ travail, qui est organisé par l'American Institute for 

Free Labour Development à l'Université d.e Georgetown h \tJashington, D.C. Ce cour 

pour but de former de économistes s d'exercer de fonctions de consultants 

+;ou dans d'aut:r·es. ~n raison du manque d' nomistes dans leur propre 

qualifié er; latine, notarrJnent dans le domair;e du travail, .Le Labour 

~dvisory Comrnitte on Foreign ts-Unis) a recommandé que l'Arnerican 

Icstitute for Free Labour Development ore;anise ce cours de niveau s 

l'intention de jeunes écor;omistes 

ieur à 

5. Deuxième cycle d'études national su:r· la promotion de la travailleuse 
par la formation professionnelle 
Buenos Aires (Argentine), 
2>3 novembre-6 décembre 1968 

Un "deuxième d' s national sur la promotion de la travailleuse 

18 formation sionnelle" a organisé du novembre u 6 décembre 

à Buenos Aires sous :_a direction de Mme Luc L. de Calot, chef Je l'Office des 

r 

affaires féminines du iat d'Etat u travail et sentante de l'Argentine 

à la Commission aine des ferr.mes. Le premier cycle d 1 étude , qui s'est 
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tenu en novembre 1966, avait été organisé, comme Mme de Calot l'a souligné dans son 

discours d'ouverture, à l'intention des travailleuses de la capitale. Afin 

d'accro1tre la portée de la formation, le deuxième cycle d'études a été organisé 

à l'intention des femmes de l'intérieur qui jouent un rôle actif dans des syndicats 

à fort pourcentage de membres féminins. 

226. Dans le discours d'ouverture, Mme de Calot a expliqué le fonctionnement de 

l'Office des affaires féminines et souligné l'importance des .:r=oints qui seraient 

soulevés par les éminents spécialistes qui dirigeront les débats. Elle a également 

annoncé qu;outre les cours théoriques, des visites auraient lieu dans les 

entreprises, les usines, les sièges des syndicats et les centres de la culture 

et des loisirs. 

227. Parmi les questions soulevées et examinées on peut citer "la législation du 

travail et la législation socio-économique concernant la travailleuse", sous la 

direction de M. Julio Mart::Lnez Vivat. M. Mart:lnez Vivat a fait cette remarque 

intéressante que les femmes constituent une catégorie spéciale de travailleurs 

puisque leurs activités domestiques ne leur permettent pas de participer aux 

affaires syndicales sur un pied d'égalité avec les hommes. Pour cette raison, 

a-t-il poursuivi, il est particulièrement important que l'Office des affaires 

féminines organise des cycles d'études de ce genre afin de permettre aux femmes 

de prendre part plus efficemenent aux affaires syndicales. 

228. Parmi les autres sujets importants il y avait "le minimum vital et la 

mobilité des salaires" sous la direction de Mme Ana Mar::La La Guidara; "le panorama 

sociologique en Amérique latine" par M. Ricardo Cappeletti Vidal; et "les probH~mes 

socio-économiques des femmes" par Mme Gabriela Deveali de Landin. 

229. Quinze pays américains ont ratifié la Convention No lOO de l'Organisation 

internationale du Travail, concernant l'égalité de rémunération entre la 

main-d'oeuvre masculine et la main-d'oeuvre féminine pour rn travail de valeur 

égale. Ce sont 

l'Argentine le Honduras 
le Brésil le Mexique 
la Colombie le Nicaragua (22 août 1963) 
le Costa Rica le Panama 
Cuba le Paraguay 
l'Equateur le Pérou 
le Gua tema la la République Dominicaine 
Haiti ; ... 
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Dans tous les pays du continent américain, la femme jouit, en droit, de 

l'égalité d 1 accès à tous les niveaux de l 1 enseignement. Dans la pratique, 

cependant, les jeunes filles et les femmes reçoivent rarement une éducation qui 

convient à leurs besoins et à leurs capacités. Les chiffres montrent que le 

pourcentage des filles inscrites à 1 1 école primaire est égal à celui des garçons, 

et dans certeins cas le • l'fais au ni veau de 1 1 école secondaire, la situation 

se renverse rapidement et radicalement dans la plupart des pays. Le nombre des 

femmes aspirant aux études supérieures a considérablement augmenté pendant la 

dernière décennie, mais il n 1 en demeure pas moins que seul un faible pourcentage 

des ferr~es entre dans les univers en Amérique latine et qutun pourcentage 

encore plus faible obtient un diplôme. 

Par les résolutions de ses assemblées, par les efforts de ses représentants, 

par les moyens de communication, la Commission interaméricaine des femmes fait 

continuellement pression sur les gouvernements et sur les peuples pour qu'ils se 

rendent compte de l 1 importance vitale d'une éducation et d'une formation appro

fondies des femmes. La Commission s'efforce de tenir les Comités nationaux de 

coopération avec le Représentant au courant des bourses et su~ventions offertes 

aux femmes par 1 10EA et les institutions d'enseignement américaines et européennes. 

La Ccrr~ission tente également d'amener diverses organisations et fondations 

privées à of'frir des bourses et des subventions aux femmes d'Amérique latine et, 

lorsqu'elle y réussit, elle collabore avec ces organisations et fondations en ce 

qu5. concerne les modalités d 1 octroi1( 

ENSEIGNFlv!EN'I' MIXTE 

(Point 10 b) de l'ordre du jour) 

232. La grande majorité des unjversités d'Amérique latine sont mixtes. En 

Argentine, en Bolivie, au Guatemala, au Mexique et en Uruguay seulement, il 

Les renseignements donnés proviennent du document, Situacion Ccmparada 
de la Mu.ier y el Hombre en Lo que Refiere a Educacion en las ReE,ûblicas 
P~ericanas (OEA/Ser.L/11.2.14 doc. 18, Espagnol), établi par le Département 
de 1 de l 1Union panaméricaine, pour la quatorzième Assemblée 
de la CIF, 1967. 1 

1 ••• 
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existe des institutions d 1 enseignement supérieur spécialement destinées aux 

femmes. Aux Etats-Unis, de nombreuses institutions privées d 1 enseignement supérieur 

sont destinées exclusivement à l 1 un ou l 1 autre sexe. Toutefois, toutes les 

universités des Etats-Unis qui bénéficient de subventions publiques sont mixtes. 

Avantages de l 1 enseignement mixte 

233. l. L'expériehc~ a ~entré ~ue ln séraration des sexes dans les institutions 

d 1 enseignement tend à créer une situation de ségrégation qui n 1est pas conforme à 

la réalité de la vie professionnelle postscolaire, pendant laquelle les personnes 

des deux sexes doivent collaborer harmonieusement. 

2. Dans bien des cas, la séparation des sexes dans les institutions du 

niveau universitaire entrave l 1 émancipation de la femme, car la compréhension et 

l'habitude des concessions entre les sexes sont essentielles pour permettre par la 

suite le respect et la tolérance mutuelle. 

3. La séparation des sexes à l 1université risque de gêner l 1 accès de la 

femme aux études; en effet, dans le cas des institutions privées, les hommes sont 

plus aptes et plus disposés à offrir une contribution financière aux institutions 

pour garçons plutôt qu'aux institutions pour filles. Par ailleurs, lorsque les 

universités sont subventionnées par l'Etat, les institutions mixtes reçoivent en 

général des contributions financières plus élevées, en moyenne, que les écoles 

privées réservées à l 1un ou l'autre sexe. Ces deux faits contribuent l 1un et 

l 1 autre à empêcher l 1accès de la femme à un enseignement de caractère véritablement 

supérieur, selon la situation qui règne dans le pays et dans la mesure où les 

institutions mixtes l'emportent sur les institutions privées destinées à l'un ou 

l'autre sexe, ou inversement. 

4. Dans bien des cas, les institutions d 1 enseignement supérieur pour l'un 

ou l 1 autre sexe possèdent des liens avec des croyances religieuses ou doctrinales, 

ce qui limite l'horizon intellectuel et psychologique des étudiants. 

234. On peut raisonnablement conclure que l 1 enseignement mixte est l 1une des 

clefs de l'accès des jeunes filles et des femmes aux études supérieures. 

235. L'UNESCO a découvert un fait curieux : par la politique qu'elles appliquent 

en ce qui concerne les admissions, les universités, sans jamais renier le déno

minateur commun de l 1 égalité des sexes, peuvent se transformer en fait en 

obstacles à l 1accès de la femme à l 1 enseignement supérieur. Cette situation 

/ ... 
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étrange se remarque particulièrement dans les pays développés où le niveau 

d'admission est très élevé et où les étudiants des deux sexes ont des qualifications 

tout aussi excellentes. Lorsque deux candidats de sexe différent ont des quali-

fications identiques, il est probable que le candidat sera préféré à la 

candidate. S'ils sont tous deux admis, on peut s'attendre à ce que l'étudiant 

plutôt que l'étudiante obtienne un diplôme. 

Dans les pays moins développés, en revanche, on tente souvent de faciliter 

le plus possible l'accès des ferr~es aux études, ce qui peut être attribué, sans 

aucun doute, aux besoins considérables de personnel qualifié des deux sexes. 

Progrès de l'enseignement mixte dans les Etats du continent américain 

HONDURAS 

236. Le Comité hondurègne de coopération a demandé au Ministre de l'éducation 

nationale de créer un plus grand nombre d'écoles techniques de niveau moyen, 

prévoyant des périodes de formation relativement courtes, qui seraient ouvertes 

aux filles. Le Directeur général de l'éducation professionnelle, en consultation 

avec le représentant du Honduras, a favorablement accueilli cette demande et a 

promis que les écoles techniques existantes, qui sont actuellement réservées 

exclusivement aux hommes, accepteront des femmes et leur offriront une formation 

professionnelle appropriée. Ces innovations doivent tendre, essentiellement, à 

aider les femmes des régions rurales. 

/ ... 
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VII. TRAVAUX DE LA CONi:MISSION INTERA!-1ERICAINE DES FEJV1MES 

A. Cinquième Assemblée extraordinaire 
27 mai - 7 juin 1968 
w-ashington, D.C. 

237. Conformément aux articles 9 et 11 du statut organique, le Comité exécutif 

de la Corr~ission interaméricaine des femmes a convoqué une cinquième assemblée 

extraordinaire qui a eu lieu au siège de 

du 27 mai au 7 juin 

Union panaméricaine, à VJashington, D.c., 

l. Participation 

Quarante suppléantes et cons représentant les délégations 

de tous les Etats membres de l 1 0rganisation des Etats oret 

à cette réunion. Plusieurs organisations spécialisées interaméricaines et 

internationales ainsi que la Banque interaméricaine de développement ont envoyé 

des observateurs. 

2. Ordre du ~our 

239. Les points suivants étaient inscrits à l'ordre du jour 

l. ElectioL du bureau pour la période 1968-1970 

a) Présidente 

b) Vlce:-Présidente 

c) Membres du Comité directeur 

2. Amendements du statut organique de la Commission interaméricaine des ferr~es 

3. Rapport du Comité spécial chargé d1 étudier le 
l'intégration latino-amérjcaine 

des feiY:mes dans 

4. Etude comparée des lois sur 1 1 adoption dans les républiques américaines 

5. Réglementation des cours du prograrr:me intera:méricain de formation des 
dirigeantes 

1 ... 
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240. A la première séance plénière, l 1 Assemblée a approuvé _i_e projet d 1 ordre du 

jour et a procédé à l 1 élection du bureau, qui a donné les résultats suivants : 

Présidente : leme Piedad de Suro (Equateur) 

Vice-Présidente : Vme .G~ar:la Luisa de Bertrand A. (Honduras) 

241. A la deuxième séance plénière, l 1 Assemblée a, :çar voie d 1 élection, arrêté 

comme suit la com:çosition du Comité directeur : Bolivie, Chili, Colomcie et 

Etats-Unis d 1Amérique. 

4. Résolutions de l 1 Assemblée 

242. Onze résolutions ont été adoptées 

I. Déclaration des femmes des pays d 1 Amérique sur le droit Qes êtres 
hmr.ains à la :çaix et au bonheur 

II. Approbation du nouveau statut organique de la Commission inter>:nr.éricaine 
des ferr:mes 

III. l<:esures prises par la Comnission interaméricaine des feiLmes :çour 
1 1 intégration latino-arr.éricaine 

IV. Pleine adoption 

V. Objectifs, normes générales et réglementation des cours du prograrrJu: 
intera:rréricain de formation de dirigeantes 

VI. Invitation aux étudiants boursiers à a.dltérer à 1 1 Association J.es 
boursiers de l 1 0rganisation des Etats orr:éricains 

VII. Cours pour les femmes syndicalistes 

VIII. Adjonction d 1 un technicien des cours de formation au personnel du 
secrétaria.t permanent 

IX. Renforcement administratif et financier du secrétariat permanent de la 
Commission interaméricaine des fe:rr.mes 

X. Fonction exécutive de la Commission interarr~éricaine des fen:mes selon 
le nouveau statut 

XI. Invitation à la Barbade et à Trinité-et-Tobago. 

243. Le;:; résolutions XII à XXI sont consacrées à rendre ho:rnmage à 1 1 oeuvre et à 

1 1 exerr.ple de diverses fer::ILes éminentes dans l 1 hémisphère; à remercier le bureau 

1 ... 
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sortant, le Secrétaire général, le se perrr:anent et ieurs groupes 

ont aux programmes de la CIF. 

5. Nouveau statut orgar:ique 

L1 approbatior: d'un nouveau statut organique a constitué, et de loin, 

l 1 événement le plus rr:arquant des délibérations de la cir:quième As semblée extra-

ordinaire. Quant aux autres olutions se rapportant à des questions qu'examine 

la Con:mission de la condition de la femme (ONU), on en a à traité dans d 1 autres 

sections du sent rapport. 

245. En plus des anciennes fonctior:s de la CIF, qui sont de us 1 employer à faire 

connaître les droits civils, politiques et sociaux de la ferrme d'Amérique; 

leurs problèmes et proposer des mesures en vue de les résoudre 11
, le nouveau 

statut stipule à JI article 2 que la Corr:mission doit "favoriser une cipation 

appropriée des fen:mes à la vie comnunauta article 2 d) impose à la CIF 

1 1 obligation d'établir 11 des relations d'étroite ion avec les institutions 

et avec celles de cara mondial ainsi qu'avec les aticr:::; 

publiques et ont un rapport avec les buts de la Ccrr:mis Selon 

l'article 2 e), la CIF doit "promouvoir, au moyen de cours de formation de 

d 1 études et d'autres a s' l' et la 

cipation des femrres à la vie civique", Dans ce tut il est dé (article 27) que 

des techr;.iciens s des compétences 

spéciali es en ce qui concerne la cation, la , la recherche, 

le travail en groupe et autres activités selon les t:escins du 

Le dispositions relatives à la sidence de la Corr:mission ont 

fait et d'un amendement importnnt. Le statut cemment 

stipule à l'article que "la sidente peut exercer ses fonctions au de la 

CorrJnission ou dans n' quel d 1 An:érique". Elle r;. 1 est donc plus tenue de 

résider :pendant toute la durée de son mandat au siè à h'ashington, D. C., ce qui 

à tout pays d' une présidente. 

247. Afin de renforcer encore et d' les s des principales 

de chaque pays, le nouveau statut, dans l'article , rend obligatoire la création 

de nationaux de coorération et demande qu1 il en soit créé non seulement 

dans la capitale de chaque pays, mais dans les provinces. 

1 •.• 
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248. Dans le cadre de l'application de l'article 28, la !:'résidente du Comité 

national bolivien de coopération a informé la CIF, en septembre, que de nouveaux 

centres af'filiés avaient été s à l'intérieur du , avec pour double 

objectif de faire rapport sur les activités des organisations 

département (Etat) de Bolivie et de les activités et les 

dans chaque 

ectifs de 

la Ccrr®ission interaméricaine des ferr®es. 

ETATS- UNIS 

249. Le 25 octobre, la représentante des l'~tats-Unis a convoqué une session ci ale 

de son comité de coopération au Département d 1 Etat à TrJashington. Le Comité de 

coopération des Etats-Unis, qui est plutôt que de personnes, 

a réuni environ 3C sentants d'organisations non gouvernementales et plusieurs 

observateurs d'agences fédérales. Le but de cette réunion était de discuter la 

dont le Comité pourrait collaborer plus efficacement avec la CIF 

et renforcer la coordination et la communication entre ses membres. 

250. Lans une allocution de bienvenue, l'ambassadeur Sol Linowitz, sentant 

des Etats-Unis d'Amérique au Conseil de l 1 0EA, a claré au Comité : 

11 Cette comnission (la CIF) représente la force latente que les ferr:rnes 
peuvent déployer en faveur du progrès interaméricain. Elle représente ce que 
les femmes peuvent faire non seulement en tant qu1 et :rr:ères mais en tant 
que citoyennes utiles économiquerŒnt productives et politiqc:.ement con:-;cientes 
de cet IJa Commission joue un rÔle vital dans le système inter-
an:éricain. Elle sert de catalyseur. Elle s 1 efforce de déterminer comment 

de la moitié des habitants des :r;;ays d'Amérique peuvent devenir de 
meilleurs citoyens. C1 est une tâche difficile et passionnante. 

Tant que 1 1 on n 1 aura pas pu s ser ur1 nombre important de ferrJte s 
aux problèmes de cet hémisphère, je ne vois pas corr1rcent ces problèmes pourront 
être elus ••• 11 

D'autres activités des représentants et de leurs 
certains domaines déterminés sont menti ailleurs 
à propos de la rubrique pertinente de l'ordre du jour. 

nationaux dans 
dans le présent document 

; ... 
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Autres activités ccnnexes à la cinquièrr,e Assemblée extraordinaire 

l. Q,uarantième am:i ver saire 

Au 18 ) la Commission des ferr:mes travaillait 

q:1arante ans 

la session 1e la 

en faveur des fernmes des nations s. Pendant 

As e extraordinaire, une à 

cet anniversaire a eu lieu à la l'.Caison des Arr:ériques de 1 1 Union 

Outre les sentantes, l 1 assistance 

s des institutions 

des membres du 

corps du système , des 

de 1 1 des Nations Unies ainsi que des 

des Etats-Unis. 

entant es 

des organisations 

2. 

252. le ment la Assemblée extraordinaire, un 

cons a des ferr:mes au processus de a 

icaine pour le 

s dans les 

d' en latine. Les 1iscussi ont eu lieu les 4, 5 et 6 juin 

dans la n~at e. Elles cnt embras entre autre : ''I"es aspects 

sociaux de 1 1 des Etats arréricains et l 1 

Il on et 11
; rrLe rêle des fen:rr..es da:ès le domaine des relations 

internaticnalesn; " ré de 
Il 

de 

B. 

processus et le de la interan:éricaine 
!t 

9enèse 2 déroulemer:t .et résultats du tro~_sième cours du 
pror~ral'!1.me :i,nteran:éricain de formatioc de dirigeantes 

janvier - 8 r::~ars 1968 
San José (Costa Rica) 

253. Sur l'invitation du Gouvernement du Costa Rica, le cours du 

programrr~e in de formation de s'est tenu à l'Université 

Costa Riea ?0 janvier au Q n:ars. -/ u 

du 

Il. 
J 

254. Ce programn:e interarr:éricain de forrration de a ccr:Jme suite 

à :me rés Jlution de la troi As extraordinaire de la Corrmission qui 

1 • .• 
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1 est tenue en 1963. Il est jssu de la conviction qu1 iJ existe en latine 

de nombreuses fem:ces l{Ui, tcut en r: 1 peut- cié que d'une jnstruction 

scolaire réduite, désirent et jouer u::t rÔle de direction ou d 1 encadrerr:ent 

en matière d1 aetion et de développer:cent communautaire. Le Conseil 

é et social interaméricajn a è. deux es 1 1 de proe;rar:cmes 

de formatior: de 

pour disposer des fonds 

eu lieu au Costa Rica 

pour 1 1 latine) mais il a fallu attendre 

saires à 1 1 des cours. Le cours qui a 

le troisième de la série. 

Ce troisième cours a eu lieu sous les conj s du s 

affaires , de du Costa Rica a la. Ccrr.mission interan:érica:ir:e 

des fen:mes et, du Comi de la avec la e du Costa Rica 

à la Curn.rrlission icaine des ferr;:rnes. 

Ont pris part : 1 1 Associa tien nationale des , le 

ives de la nationale, 1 1 Institut 

des sciences coles et le national de ration sociale. 

Le secrér,ariat D. C., Ièréparé et diffusé le 

prospectus du cours qui, o des fcrL_ules de demande de bourses de 

a été / 

sse Loutes les sen-tartes de la Ccmnission interarr.éricaine des 

ainsi aux Le la coo:r::ération 

des Etats a transmis le prospectus à "tous 

les bureaux de JI Ur:ion icair:.e dans tous les pays. Farallèlemer:.t, le 

secrétariat a une canfagne citaire par la pres e et si par la 

radio sur les ondes de la Voix de 1 1 Arr:érique et de la V<Jix de des 

Etats cains. 

ficiaires de bourses de ont choisies Far un comité 

Fenwi représentante du sil au din:cteur, 

de J et 

l/me Gabriela Gazmuri 'I'auler, s exécutive de la Cc:rr:mission. Sur la 

demande du cutifJ ]/r.J.e de 'Iauler s 1 est rendue au Costa Rica et y est 

restée deux semaines le déroulemer:.t du eonrs. Elle v a s conta 

r::ersor:.nellen~ent avec lee directeurs du cours et avec les 

Avant l'ouverture du troisième coursJ la s du Costa Rica 

et son de ont plusieurs cours préfaratoires de courte 

/. " Q 
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durée auxquels ont participé les présidentes des diverses organisations féminines 

du Costa Rica. IV:me Angela Acufia de Chac6n, ex-représentante du Costa Rica à 

la Corr®ission interarr.éricaine des ferrmes et actuellement membre de la Commission 

des droits de l'homme de l'Organisation des Etats américains, a dirigé un groupe 

de discussions dont le thème était 11 Les qualités qui font d'une femme une dirigeante 11
• 

260. Le cours principal a corr®encé le 29 janvier et s'est tenu à l'échelon 

interaméricain avec la participation d'une stagiaire par nation américaine plus, 

à titre officieux, six stagiaires du pays hÔte. la direction du cours était assurée 

par les principaux professeurs de l'Institut pédagogique de l'Université. 

261. Le prograrr®e était divisé grosso mcdo en sept rubriques : 

1. Introduction y compris notarr®ent : une explication des objectifs visés par 
le cours; un historique de l'évolution du rÔle des ferr®es et leurs nouvelles 
responsabilités dans le monde contemporain; et des exposés d'orientation 
au sujet des différentes techniques de discussion (grour;e de travail, 
table ronde, ••• )eu égard plus particulièrement à leur utilisation 
démocratique; 

2. 'Tour d 1 horizon économique, social et poli tique des Amériques; 

3. Mise en valeur des ressources humaines 
formation et utilisation; 

planification, éducation, 

4. L'éducation en tant qu'objectif destiné à susciter le développement social, 
économique et culturel des peuples; 

5. Le développement cowmunautaire; 

6. L'organisation des services bénévoles; 

7. La responsabilité politique et le rÔle des femmes. 

262. Ce troisième cours a connu le même succès et reçu le même accueil enthousiaste 

que le premier qui s'était tenu à Porto Rico en 1966 et que le second qui s'était 

tenu à Santiago du Chili en 1967. 

263. Outre les classes proprement dites et les classes promenades qu'elles ont 

suivies, les stagiaires ont été invitées par le Gouvernement du Nicaragua à visiter 

le pays. Elles ont été reçues à la Ccamtre des députés lors d'une session spéciale. 

Après les salutations, le Président de la Chambre a demandé à Mme Olga Nufiez de 

Saballos, député et représentante du Nicaragua auprès de la Corrilliission inter

américaine des femmes, de souhaiter la bienvenue aux stagiaires au nom du pouvoir 

législatif. 

1 ..• 
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Représentatior: de la CIF dar:s les rencontres interarr.éricaines 
et internationales 

1. C:vcle d'études international sur la place de la femme dans le 
dévelopr;ement social et le développement de l'éducation 
15 avril - 5 mai 1968 
Haifa ( ) 

Sur l'invitation du Gouverr:err.ent la Présidente de la Ccrnlilission a 

assisté à un 11 Cycle d'études international sur la place de la femme dans le 

développement social et le développement de l'éducationn, qui s'est tenu à 

Haifa (Israël) du avril au 5 rnai La sidente a part aux tables 

rondes et a fait une comrr;unication intitulée "La femme active dans la vie 

sa contribution au développement social11
• 

2. Treizièrœ Conr~r:)s panan:éricain de P enfance 
15-22 juin 1968 
Quito (Equateur) 

265. La idente a la CIF au treizième panarr.éricain de 

l'enfance, qui s'est tenu à Quito ( eur) du 15 au 22 juin. A la demande du 

Directeur général de P Institut interarr:éricair: de enfance, elle a fait une 

corrJClunication sur "Le travail de la femme en dehors du foyer". Elle a aussi rerr.is 

au Directeur gé~1éral un exemplaire de la solution IV de la 

As serr:blée ciale sur la adoptior1, par laquelle la Commission 

des f'emmes décide : 

nl. De réitérer aux gouvernements des stats r:,embres l'espoir .j 
dans la résolution XVIII de la quatorzième assemblée, tenue à 

kontevideo ( ), de les voir reconna'ltre la ine adoption dans leurs 
lations 

difficile. 
s et des jtions qui rendE:mt l 1 ad,::Jpti 

expriner a l'Institut interarr:éricaiE de l'enfanee la satisfacticn 
de la Commission jne des feiJ1Jiles devant les efforts r;ar 

1 Institut r;our ces objectifs, et de lui offrir la collaboration 
cie la CorrJilissicn et la parti active des déléguées et des comités 
r.ationau_x de coopération en vue de résoudre rapidement en le 
probl6me des enfants s et s. 

De à 1 1 Organisation des Etats d 1 

travaux relatifs à la revision du Code de droit internativnal 
' Code :Sustamante, en vue de mettre à jour les dispositions relatives aux 

conflits de lois en !r:atière d 1 adoption. 

ses 

; ... 
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4. De den:ander à la Présidente de la Commission interarr.éricaine des 
Ïemnes d 1 assister au treizième Congrès panaméricain de 1 1 enïance, qui se 
tiendra à Quito à partir du 15 de ce moisJ et de communiquer au Congrès un 
exemplaire de la présente résolution." 

3- Comité consultatif sur la population et le développement 
29-31 juillet 1968 
Union :panarr.éricaine 
Washington, D.C. 

266. La Présidente a été invitée corrJUe observateur à la "première réunion du 

Comité consultatif sur la population et le développement". Le nombre de parti

cipants et d'observateurs aux séances étant limité, elle n'a assisté qu'à la 

réunion du 30 juillet, au cours de laquelle des experts démographes ont discuté 

des problèmes que pose l'expansion démographique rapide pour le développement 

socio-économique de l'Arr.érique latine. 

4. Conférence régionale d 1 Arr~érigue latine sur les services bénévoles 
24-28 juin 1968 
Santiago (Chili) 

267. l'l'me Hilna Saavedrà, chef de la délégation du Chili à la CIF, a été désignée 

pour représenter la Commission comme observatrice à la "Conférence régionale 

d 1 Arrérique latine sur les services bénévoles", qui s'est tenue à Santiago du 

24 au 28 juin 1968. 

268. Cette conférence importante a réuni des délégués de presque tous les pays 

d 1 Arr.érique latine. Elle avait pour objet de définir le rÔle de l'aide bénévole 

dans le processus du développement, de voir quel genre d'organisation bénévole est 

le plus nécessaire, et comment utiliser au mieux les services bénévoles pour 

répondre aux besoins du développement. 

5. Conférence des Amériques sur les organes d'inÏormation 
23-27 octobre 196 
Université du Michigan 
Dearborn, Michigan 

269. La Présidente de la Corr:mission a reçu une invitation spéciale pour participer 

à la "Conférence des Amériques sur les organes d 1 information'' qui s 1 est tenue au 

campus de Dearborn de 1 1 Uni ver si té du I,Jichigan, du 23 au 27 octobre 1968. 

Quarante ferrJUes éminentes dans les dorr:aines du journalisme, des relations 

/ ... 
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extérieures, de la radio et de la ion, et autres moyens d 1 information, 

étaient venues, sur invitation, des Etats-Unis, d1 latine et du Canada 

pour participer cette réunion. L1 objectif de la Conférence d 1 étudier les 

ccmmuns à l 1 Arrérique du Nord et à l 1 Amérique latine et d'établir des 

contacts. Les déléguées avaient 

questions en rapport avec leur 

de présenter des rrémoires sur des 

personnelle. La sidente a fait un 

intitulé 11 le particulier de la femme d1 aujourd 1 hui dans les commu-

ni cations en A.rcérique 11
, dont l 1 un des esser:tiels it que les femmes 

travaillant dans le domaine de l 1 information ont le devoir moral de diffuser les 

réalisations des ferrJnes et d'aider à leur promotion dans ce domaine et dans d 1 autres. 

6. Réunion extraordinaire des ministres de la santé des Arrérigues 
14.-18 octobre 1968 
Buer;.os Aires ( 

270. Le Directeur gé':léral de l 1 0rganisation de la santé a demandé à 

la CIF cP envoyer un observateur à la 11 Réunion extraordinaire des l\linistres de la 

santé'', qui s 1 est tenue à Buenos i\ires ( au 18 octobre. La 

Présidente a s le chef de la délégation 

pour repré enter la Commission 

, Mme Lucia L. de Calot, 

des ferrJnes. 

Au cours de cette réunion, la , s'adressant au Président 

au nom de la Commission interarréricaine des fe®nes, a demandé que les participants 

à la 

qui avait 

par l' 

s à 

rager la 

la solution de mettre en application la recommandation C .3, 

approuvée par le groupe de travail ministériel sur la santé organisé 

:r;anarr:éricaine de la santé sous l'égide de l'Alliance poc:.r le 

en 1963. Ians cette recomr:andation il est question d 1 encou-

cipation active des femmes au prcgramme sanitaire à terme de 

s. 

La demande de la Commission a fait l'objet d1 un distinct de l'ordre 

du jour, et les délégués ont approuvé la solution suivante : 

xx 

PARTICIFATION DES FE.[IiJ::IES AUX PLANS SANITAIRES DES 

(Question ciale) 

CONSIDERANT 

Ia on extraordinaire des Ministres de la santé des Amériq·c1es est convaincue 

que la partici:r;ation de la femme est essentielle à une plus efficace 

1 ..• 
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des plans nationaux, car c'est à elle, figure centrale de la famille, qu'il incombe 

de veiller à la santé, au bien-être et à l'éducation des enfants, 

La réunion extraordinaires des ministres de la santé des A~ériques 

DECIDE : 

l. De ratifier la recommandation C.3 du Groupe de travail au niveau 

ministériel sur la santé, qui s'est réuni à VTnshington, aux Etats-Unis, 

en avril 1963, et de suggérer que cette recorr®andation soit appliquée de façon 

réelle et efficace dans tous les pays; 

2. De recom~ander aux gouvernements 'lréricains et aux organisations inter

américaines ou internationales, tant gouvernementales que non gouvernementales, 

dont les activités touchent de près ou dP loin aux problèmes de la famille ou à 

ceux des femmes et des enfants, de renforcer leurs activités visant à promouvoir 

et à entretenir les facteurs sanitaires et autres qui contribuent au bien-être 

de la cellule familiale. 

7. Q.uatrième réunion du Groupe de travail interan:éricain régional 
èu dévelopr:;ement comnunautaire dans les pavs de la zone australe 
6-ll octobre 1968 
Santiago (Chi li ) 

273. Le Directeur du I:épartement des affaires sociales de l'Union r:anan:éricaine 

a invité la Corr@ission à se faire représenter par une observatrice à la "quatrième 

réunion du Groupe de travail interan:éricain régional du développement ccrrmunautaire 

dans les rays de lee /:cne australP" de l'.",r.~rique elu Sc:d. la Prc':sü'.rntE:: de la 

CcLmission a prié la déléguée princir:ale du Chili de représenter l'Organisation. 

274. A cette réunion, il s'agissait notamment d'étudier et de mettre en place 

des politiques nationales touchant : la structure des organismes de développement 

corr.muna utaire; les rr,éthodes; l'élaboration des progran:mes, leur f lnancement et 

leur fonctionnement; et les moyens d'adapter les techniques du développement 

corr.munautaire aux caractéristiques et aux besoins de chaque pays. 

275. Les pays participants - Argentine, Brésil, Chili, Faraguay et Uruguay - ont 

chacun présenté un rapport national, dont des groupes de travail ont ensuite fait 

la synthèse. 

1 ... 
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276. Le secrétaire général de l'OEA a invité la Cow~ission interaméricaine des 

femmes à se faire représenter :par une observatrice à la 11 :première Conférence 

interarréricaine des coor;érati ves 11
, conférence interaméricaine cialisée qui 

s 1 est tenue à Buenos Aires, du 4 au 8 novembre 1968. I:a Présidente a dés 

la déléguée de l'Argentine, qui est également Directeur du Bureau des femmes 

argentines,pour rer;résenter la CIF. 

277. Le thème central de la Conférence était "le mouvement coor;ératif en tant 

qu 1 instrument du développement 11
• Il a étudié sous trois aspects : le point 

de vue national, le point de vue continental et le renforcement du mouvement 

coor;ératif aux niveaux national et international. 

9. Premier Cvcle d'études des fondations de dévelop-pement national 
18-21 novembre 1968 
washington, D.C. 

278. La Fondation r;anarréricaine de développement, qui a été créée en 1962 en 

collaboration avec l'Organisation des Etats américains pour encourager la parti

cipation du secteur privé, aux Etats-Unis et en Amérique latine, à l'Alliance pour 

le progrès, a organisé en novembre un nprernier Cycle d'études des fondations de 

développement nationaln. I:es représentants de fondations nationales établies au 

Chili, en Colombie, en Equateur, au Guatemala et en République Dominicaine, se 

sont réunis pour faire le point des progrès s dans leurs activités et 

pour échanger des données d'exrérience et formuler des plans pour l'avenir. 

La Présidente de la Commission a invitée à assister à ces réunions et à 

écouter les exposés. Lorsqu'elle a été officiellement sentée au groupe des 

participants au cours de la séance de clÔture, l!Jne de Suro a regretté de constater 

que pas une seule ferrme ne siégeait au bureau d'aucur:.e des diverses fondations 

nationales, alors que tous les ::_:ays représentés comptaient des feriJnes qui avaient 

acquis une large ex:r;érience du développement comnunautaire et de 1 1 action sociale 

en général. 

1 •.. 
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T,iaison et relations e:;;:térieures 

279. La Commission interan:éricaine des femmes a en i"me Fiedad de Suro une 

présidente fermement convaincue que les activités d'information et de liaison 

ont pour la CIF une importance primordiale. 

280. La diffusion de con:muniqués de presse concernant les activités de la 

CoJ11lllission et les initiatives particulièrement intéressantes prist:s par les 

femmes des An:ériques s'est considérablen:ent acéélérée. 

281. La Présidente a profité d'un voyage en Equateur, en juin, _pour assister au 

treizième congrès de l'Institut interan:éricain de l:enfance, pour s'entretenir 

avec un grand nombre des organisations féminines les plus actives de ce pays et 

pour accorder de rwl tiples interviews à la radio, à la presse et à la télévisi:::m, 

de façon à transmettre à la population le message de la Corr_mission et à encourager 

les organisations féminines bénévoles à accro:Ltre leurs efforts et leur coordination. 

282. Outre la r.;ublication Enlace, qui r:;arait en anglais et en esr:;agncl, un nouveau 

bulletin mensuel est envoyé par avion en Arrérique latine. La Présidente adresse 

également un mémorandum mensuel aux déléguées concernant les activités et les 

affaires internes de la Commission au siège. 

283. La Présidente et les déléguées qui se trouvent dans la région de Hashington 

donnent de très no;nb.c'cuses causeries et assistent fréquemment aux réunior.s 

d'organismes privés des Etats-Unis. 

224. Le secrétariat pern:anent accueille un flot constant de visiteurs venus 

d 1 Arr"érique latine et des Etats- Unis, qui den:andent des avis ou des renseignements. 

1 ... 
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VIII. ACTIVITES PREVUES PAR LA COM1'1ISSION INTERAMERICAINE DES FEHMES 

A. 

285. Le Gouvernement argentin a offert d'accueillir en Argentine le quatrième 

cours du progrrumne interaméricain de formation de dirigeru1tes; il aura lieu à 

Buenos Aires en avril 1969. 

286. Comme lcrs des cours précédents, qui ont eu lieu à Porto Rico, au Chili et 

au Costa Rica, 13 prograw~e prévu S'adressera à des femmes qui sont capables de 

devenir des dirigeantes, qui ont participé à des activités bénévoles mais qui 

n'ont pas eu la possibilité de faire des études supérieures pour les former au 

travail d'organisation et les mettre à même d'affronter les problèmes de leur pays 

et de contribuer à les résoudre. 

Y prendront part les pays sud-américains suivants : Argentine, Bolivie; 

Brésil, Chili, Colombie, Costa Rica, Equateur, Paraguay, Pérou et Venezuela. 

Les stagiaires devront ,justifier de huit à dix ans de scolarité. 

La déléguée de l 1Argentine et son Comité de collaboration s'occupent 

actuellement de la préparation du quatrième cours. 

B. Premier cycle d'études sur l'intégration économiqu~_Jatinq~E~ér~~~l~~ 
--Q_~garlisé_p_our 1-'Améi'.!~~- c~ntrale 

En réponse à la demande de la déléguée du Horiuras et Vice-Présidente de 

la CIE, le Comité directeur de la CIE a accepté d'organiser un 11 cycle d'études 

sur 1 1 intégration économique latine-américaine pour 1 1Amérique centralett e"u 

Honduras en Cette réunion aura lieu également sous les auspices du Service 

technique de l'intégration de l 1 0EA et la direction en sera assurée par trois 

spécialistes latine-américains de l 1 intégration économique envoyés par la Banque 

interaméricaine de développement. 

290. On compte y inviter des personnes appartenant à l 1 enseignement secondaire 

~~~-r·oMseurs, cadres ou administrateurs, de façon à obtenir la plus grande 

diffusion et le plus grand effet multiplicateur. 
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C. Cycle d 1 ét~des à l'intention des femmes syndicalistes 

291. La Commission interaméricaine des femmes tiendra, en collaboration avec le 

Département des affaires sociales de l 1 0EA, un cycle d'études à l'intention des 

femmes syndiquées. Les lieu et date de cette réunion n'ont pas été fixés. 




